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I^SilSE autorisation tacite; une calèche en loterie. 

^Tribunal de Constantine : Tentative de vol qualifie 

'vie de meurtre; condamnation aux travaux forcés a 

'perpétuité. 

CJ>OSIC^ , 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

.«interpellations de M. Pascal Duprat sur les nou-

v oouvôirs militaires qui viennent d'être crées par le 

«nir exécutif, nous ont valu aujourd'hui une séance 

W d'agitation «t de tumulte. La mesure qui a été pn-

> 1-2 février, par décret du président de laRépubli-

* n'est pas nouvelle dans notre histoire ; il suffit de 

le
r le reçueil des actes de l'Empire, de la Restau-

re! de la monarchie de juillet, pour voir qu'elle 

esur l'autorité de nombreux precédens. C'est une 

mesures de circonstance auxquelles les divers 

qui se sont succédé dans notre pays 

«ss hésité à recourir, toutes les fois qu'ils ont eu 

"prtSroir le cas où une rapide concentration de for-

'jjeviendrait nécessaire sur un point donné, soit pour 

ranon 
l'ippuie 
dec« " 
i/flvetnemens 

ir Jes manifestations inquiétantes, SOlt pour répri-

L. une sédition commencée. Le pouvoir exécutif n'a 

rien fait là. qu'il n'eût pleinement le droit de faire. Au 

,1e vue de la légalité, les interpellations de M. 

Piêcal Duprat n'avaient aucune espèce da fonde-

H ,t
;
 l'orateur de l'extrême gauche a été lui-mê-

m: obligé de le reconnaître implicitement et il a bien 

fallu qu'il avouât que le décret du 12 février n'était en 

opposition formelle avec aucune loi. U s'en est, il est 

vrai, dédommagé en soutenant que ce décret était con-

tre à l'esprit général de nos institutions et de nos lois. 

Miis on conviendra que la majorité n'était point tenue 

d'»dmettre cette interprétation, dont la source était as-

- .'.inspecte; c'était une affaire de sentiment. M. Pascal 

Djjirat, s'étayant d'une sorte de jurisprudence républi-

i aie, iU 'appui da laquelle il n'a fourni aucune raison, 

;> niait que la question ne pouvait être tranchée que 

il une loi. Le ministre de la guerre apportait, d'autre 

ut, une foule de documens constatant que la mesure si 

tenant attaquée par l'extrême gauche avait toujours 

c 'îisidérée comme étant du domaine de l'adminis-

ition, et toujours appliquée par décret ou par ordon-

nance. Entre une opinion individuelle, toute de parti 

pris, et une affirmation basée sur des traditions cons-
tates, il n'y avait point à balancer. 

La seule question réellement sérieuse était celle de sa-

voir si le décret du 12 février offrait ce caractère d'op-

rtunité que doit avoir toute mesure exceptionnelle. 

> ur ,:llement, M. Pascal Duprat a prétendu qu'il n'en 

ait rien. L'orateur ne voit nulle part de périls assez me-

MÇMW pour motiver cette extension de pouvoirs militai-

res, pour justifier cette concentration de forces entre les 

nains de trois généraux, dont les commandemens, aux 

iwue« du nouveau décret, embrassent tout l'est, tout le 

m et tout l'ouest de la France. A l'entendre, aucun 

'traient d'agitation n'existe dans les divisions réunies 

*MB t autorité de ces trois chefs militaires; aucune dé-

monstration séditieuse n'est à redouter. Il y a sans dou-

«, particulièrement dans l'est, des départemens dont 

-
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lui-même cru devoir demander des explications à l'ho-

norable général. M. d'Hautpoul a répondu avec fermeté 

que ses paroles s'adressaient à ceux qui avaiest fait le 15 

mai, le 23 juin et le 13 juin. « Je devrais peut-être, a-t-il 

ajouté au milieu des applaudissemens de la majorité, les 

adresser aussi à ceux qui ont mis la majorité hors la loi » 

Cette discussion avait commencé au milieu des orages ; 

elle s'est éteinte au milieu des cris d'impatience arrachés 

à l'Assemblée par l'intervention de M. le . général Fab-

vier, qui avait jugé à propos de venir étaler à la tribune 

un interminable manuscrit, où il faisaitécho à M. Charles 

Lagrange. Un ordre du jour motivé a été proposé par 

M. Soubiès ; il était conçu en ces termes :« L'Assemblée, 

après avoir reçu du ministre de la guerre des explica-

tions d'où il résulte que les mesures prises quant aux 

commandemens militaires, n'ont pour but que le main-

tien de la Constitution et la consolidation de nos insti-

tutions, etc. » On a demandé l'ordre du jour pur et sim-

ple, qui a été adopté au scrutin par 437 voix contre 183, 

sur 620 votans. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée avait 

continué et terminé le débat engagé sur la proposition de 

MM. Nadaud, Morellet, Bertholon et autres, relative aux 

travaux publics. Il serait superflu, quant à présent, de 

s'arrêter à ce débat, auquel ont pris part MM. Morellet, 

le ministredes travaux publies, Bréhier et Léon Faucher. 

Nous nous bornerons à dire que le ministre a déclaré re-

pousser, au nom du Gouvernement, non-seulement la 

proposition primitive, mais encore le projet de la Com-

mission comme pouvant compromettre les intérêts de 

l 'Etat et amener la ruine des communes. M. Léon 

Faucher a ajouté de son côté que, bien qu'il tût été nom-

mé rapporteur, il appartenait à la minorité de la Com-

mission et partageait complètement l'opinion de M. Bi-

neau. Contrairement à la demande du ministre et de M. 

Léon Faucher, l'Assemblée a décidé, par 303 voix con-

tre 296, qu'elle passerait à une seconde délibération sur 
le projet. 

Dans le couçantde la séance, M. Berryer a déposé le 

rapport de la Commission du budget sur le budget des 

dépenses pour l'exercice 1850. 

TRIBUNAL DE CONSTANTINE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Labbé de Glati»ay. 

Audiences criminelles des 25 et 26 janvier. 

TEXTATIVE DE VOL QUALIFIÉ SUIVIE DE 
DAMNATION AUX TRAVAUX FORCÉS 

MEURTRE 
A PERPÉTUITÉ 

 CON-

Un indigène, jeune encore et d'une figure énergique, 

est assis sur le banc des inculpés. 

Aux questions qui lui sont faites, il déclare se nommer 

Ali-ben-Saad, être cultivateur, ignorer son âge et habi-

ter le douar de Bérégli près Constantine. 

Voici les faits qui lui sont reprochés : 

Dans la nuit du 19 au 20 mai 1849, Mohammed-ben-

Dikhach, chef de douar de Bérigli, tombait mortellement 
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COUB D'APPEL D'ALGEB. 

Présidence de M. Berlora, président. 

Audience du 7 février. 

LOTERIES PROHIBÉES. — AUTORISATION TACITE. — UNE 
CALÈCHE EN LOTERIE. 

Dansces derniers temps, nous avons vu une foule 

d'objets mobiliers mis en loterie plus ou moins publique. 

Las acheteurs manquant, on s'adressait aux joueurs al-

léchés par la chance de mettre le main sur le numéro 

gagnant. Chacun semblait oublier certain article 410 du 

Code pénal, et surtout la loi du 21 mai 1836, qui pro-

hibe en principe les loteries en soumettant à l'autorisation 

préalable les loteries destinées à des actes de bienfaisance 

ou à l'encouragement des arts. L'administration, la po-

lice, toléraient ou fermaient les yeux. Voyant dans cette 

indulgence un encouragement tacite, des gens que leur 

position de fortune auraient dû mettre à l'abri de sem-

blables tentations, ont employé ce moyen commode d'é-

viter des pertes sensibles à leur bourse. Comme toujours, 

l'abus a mis fin à une tolérance trop longue. Les délits 

■ de cette nature menaçant de se muliiplier à l'inliui, l'au-

torité judiciaire s'en est émue, et le3 faiseurs de loteries 
ont été poursuivis. 

Les premières rigueurs sont tombées sur une victime 

choisie. Une dame du meilleur monde, dont le mari oc-

cupait à Mostaganem une position importante, a, sans le 
vouloir, encouru les sévérités de la justice. 

Forcé de rentrer en France, M. C... avait laissé der-

rière lui sa femme, chargée de vendre un mobilier assez 

important. De ce mobilier faisaient partie une calèche et 

deux gris pommelés dont il était assez difficile de se dé-

faire dans une petite localité. M m " C... imagina de mettre 

en loterie l'équipage au grand complet ; mais en femme 

prudente elle plsça son opération sous l'égide de l'auto-

rité locale. M. le maire de Mostaganem, consulté, s'en-

gagea galamment à fermer les yeux, et de plus à cou-

vrir de son écharpe municipale l'œil indiscret du com-
missaire de police. 

Forte de cette autorisation non tacite, Mme C... exécu-

ta son projet. Voiture et chevaux furent mis en loterie à 

5 fr. le numéro de 1 à 300, ce qui portait le prix du vé-

hicule à quinze cents fr. Déjà quelqnes billets étaient 

placés; mais en comptant sur les fallacieuses promesses 

de la municipalité, Mmo C... avait compté sans le com-

missaire de police, qui, brutalement, arrêta l'émission à 

son début, saisit le corps du délit, c'est-à-dire calèche et 

chevaux, enleva la liste par un perfide stratagème, et 

rédigea un procès-verbal ou plutôt un réquisitoire inju-
rieux au caractère de la délinquante. 

Traduite devant le Tribunal d'Oran, M me C... a été 

condamnée, le 7 décembre dernier, à 16 fr. d'amende, 

minimum de- la peine; de plus, l'équipage a été con-
fisqué. 

Malgré la mansuétude remarquable de cette sentence, 

la condamnée n'en a pas moins été indigoée, et maudis-

sant maires, commissaire et juges, elle est venue devant 

la Cour défendre à nouveau sa calèche, qu'elle entend 
conserver. 

Malgré la plaidoirie de W Gechter, à laquelle M™' C, 

présente à l'audience, a ajouté ses observations person-

nelles, la Cour a confirmé la sentence des premiers 
juge?. 
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- président, M, Napoléon Paru, 

atteint d'un coup de pistolet. La balle avait frappé l'an-

gle de la mâchoire gauche, et par suite de la commotion 

du cerveau, la mort avait été instantanée. 

En le voyant tomber près d'elle et au milieu de ses 

serviteurs réveillés par la détonation, Zorah-bent-Bel-

Kassem, l'une de ses femmes, se jeta sur son corps, et 

au milieu de ses larmes et de ses cris de douleur, elle 

s'écria : « C'es 't Ali-ben-Saad qui l'a tué. » 

| Elle ajouta qu'il venait de s'introduire dans le gourbi 

pour voler la peau de bouc dans laquelle Zénieb, secon-

de femme de son mari, renfermait ses bijoux ; que cel-

le-ci s'étant éveillée avait poussé des cris de terreur ; 

qu'à ces cris, elle-même s'était levée, et qu'elle avait 

rencontré Ali-ben-Saad à la porte du gourbi , que leurs 

têtes s'était heurtées, et qu'à ce moment elle l'avait re-

connu; qu'elle l'avait vu encore se dirigeant vers la haie, 

à l'endroit d'où était parti le coup de pistolet. 

Cette déclaration faite en présence du corps de son 

mari, de ses serviteurs et de ses voisins, Zorah n'a cessé 

de la répéter chaque fois qu'elle a été interrogée, chaque 

fois qu'elle a été mise en présence de l'accusé. « Voilà 

quatre ans que je demeure au douar, quatre ans que je 

le vois tous les jours, et je ne puis me tromper. C'est 

bien lui qui a tué mon mari . » 

L'instruction a d'ailleurs révélé d'autres circonstances 

graves à la charge de l'accusé. Ainsi, il a été découvert 

dans son gourbi un pistolet en mauvais état, dont il ne 

peut nier la propriété ; et malgré ses dénégations énergi-

ques à cet égard, il a été constaté par deux expertises 

que ce pistolet avait récemment servi. 

Sa conduite après le crime, dont Mohammed-ben-Di-

khach a été victime, a dû être l'objet d'un examen at-

tentif, et a semblé confirmer l'accusation dont il était 

l'objet. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, dont nous ve-

nons de faire un rapide résumé, l'huissier introduit Zo-

rah-bent-bel-Kassem. Elle raconte, comme cela vient 

d'être dit, les circonstances du vol et du meurtre. 

D. Avez-vous bien reconnu le voleur? — R. Oui; c'é-

tait Ali-ben-Saad. La nuit n'était pas très noire. 

D. Regardez encore l'accusé. — R. C'est bien lui. 

D. Quand vous vous êtes éveillée , êtes-vous allée 

près du voieur ? — K. Quand je me suis levée, sa tête a 

frappé la mienne, et il m'a violemment poussée. 

D. L'avez-vous reconnu dans le gourbi même? — B. 

Seulement quand il est sorti. 

D. Encore une fois, dites la vérité. Est-ce bien Ali-

ben-Saad que vous avez vu? — R. Devant Dieu, c'est 

lui; il avait un pistolet à la main. 

D. En sortant du gourbi, de quel côté s'est dirigé l'ac-

cusé? — R. Du côté cte Kerma, où étaient probablement 

ses amis. Je connais leurs habitudes. 

D. Ceux-ci l'attendaient-iis près du gourbi ? Les avez-

vous vus? — R. Oui; ils étaient trois. 

D. Quand Ali-ben-Saad est sorti, où s'est-il réfugié? 

— R. Derrière la haie du gourbi. Nous étions debout à la 

porte du gourbi. Ali-ben-Saad a tiré un premier coup 

qui a raté; j'ai vu le feu, et tout de suite après mon mari 

a été atteiut d'un second coup. J'ai encore reconnu Ali-
ben-Saad. 

D. Savez-vous si Ali-ben-Saad avait des relations avec 

Zineb, seconde femme de votre mari ? — R. Je ne sais 

pas; je n'ai rien su; je crois qu'il n'est venu que pour 

voler. 

M' Luc, défenseur : Je prie M. le président de deman-

der au témoin a qu'elle a dit le lendemain. Pourquoi 

n'a-t-elle pas désigné Ali-ben-Saad quand il est venu à 

l'enterrement ? — R. 11 n'est pas venu au gourbi. 

M. le président, à l'accusé : Vous avez entendu le té-

moin, qu' avez-vous à répondre à une accusation aussi 

ént rgique ? —R. Ce n'est pas moi qui ai tué Mohammed-

ben-Dekhach ; je suis venu comme tout le monde à son 

gourbi. 

Zorah : Il ment , je connais tous les hommes du douar 

et je ne l'ai pas vu.ôj, n'est pas la première fois, du reste, 

que Ali-ben-Saad a voulu voler mon mari ; il l'a essayé 

trois fois. 

Ziueb-bent-Àhmad, seconde femme de Mohammed-ben-

Dikhach, est introduite. Ce témoin se présente avec quel-

que crainte. M. le président la rassure et l'engage à dire 

toute la vérité. Elle nie avoir eu des relations avec l'ac-

cusé et.lui avoir donné des cheveux. Pendant la nuit, 

ajoute-t-elle, j'ai senti qu'on tirait sous ma tête la peau 

d
;
! bouc où je renferme mes bijoux ; je me mis à crier ; 

Z jrah se leva, et à ses cris tout le monde se réveilla; puis 

mon mari a été tué. 

D. Aviez-vous vu le voleur dans le gourbi ? — R. 11 y 

avait de l'obscurité dans le gourbi, je n'ai pu le voir, et 

eomme je ne suis pas sortie, je ne sais rien de plus. 

D. Faisait-il clair de lune ? — R. Oui, au-dthors. J'ai 

bien remarqué un homme qui sortait du gourbi, un 

musulman, vêtu d'un burnous, mais je ne l'ai pas recon-

nu. Quand mon mari a été tué, Zorah s'est écriée : « Je 

connais le meurtrier. » 

M. le président fait appeler en venu de son pouvoir 

disaréiionnaire, le sieur François qui, après examen des 

clieveux trouvés sur l'accusé etde ceux du témoin Zineb, 

déclare que ces cheveux doivent avoir été donnés par 

elle à Ali-ben-Saad. 

sur les lieux, je fis, par son ordre, une perquisition dans 

le gourbi d'Ali-ben-Saad, et j'y trouvai attaché au pied 

du gourbi le pistolet que vous me présentez. 

D. N'avez-vous pas remarqué que ce pistolet avait 

servi, qu'il sentait la poudre? — R. Non. 

D. Connaissez-vous les antécédens de l'accusé? — R. 

Je ne veux pas me damner; pendant que j'étais caïd, je 

n'ai reç 'i aucune plainte contre lui. 

M. Bourquin, armurier: Aussitôt qu'on m'a apportéle 

pistolet, j'ai reconnu qu'il avait fait feu depuis peu de 

temps ; je n'ai pu m'y tromper. 

D. Quelle blessura peut produire le canon de cette ar-

me ? —. R. Trois centimètres de diamètre. J'ajoute, du 

reste, que les Arabes ont l'habitude de tirer même avec 

de mauvaises armes ; ils les tiennent d'une main et de 

l'autre font mouvoir le chien de l'arme. 

Embarek-ben-Chaouch : Je ne connais pas l'assas-

sin. J'étais couché en dehors du gourbi avec Mohammed-

ben-Dihach et quelques autres ; nous avons été réveil-

lés par les cris de Zorah. A peine étions-nous levés,qu'un 

premier coup de pistolet fut tiré, mais ne partit pas, et 

qu'un second coup renversa Mohammed. Zorah se jeta 

sur le corps et elle a crié : « Je connais celui qui a tué 

mon mari, c'est Ali-ben-Saad. » 

D. Avez -vous vu, pendant la nuit, Ali-ben-Saad dans 

le gourbi? — R. Non. 

D. Sàvez-vous si Ali-ben-Saad a eu des relations avec 

Zineb? — R. Je ne sais ; nous travaillions toute la jour-

née, et ne nous occupions pas de ces choses-là. Les fem-

mes connaissent entre elles leurs affaires. 

D. Quelle était la réputation d'Ali-ben-Saad? — R. 

Celle d'un fils du péché (Ouled el aram). Il ne travail-

lait pas et passait pour voleur. On s'en défiait au douar. 

M. de Laderrière, commissaire de police, appelé en 

vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président, pour 

donner des renseignemens sur l'état du pistolet, déclare 

que le pistolet sentait la poudre, que la batterie, bien 

qu'en mauvais état, jouait encore, et que sa conviction 

est que le pistolet avait servi récemment. Il rend égale-
ment compte de la position des lieux. 

La déposition des autres témoins n'ajoute rien aux 
faits déjà connus. 

M. le président, à l'accusé : Quels sont vos noms, vo-

tre âge, et où demeurez-vous ? 

L'accusé . Ali-ben-Saad, âgé de trente ans, né à Aën-

Kerssar, jardinier au douar de Bézégli. 

D. Qu'avez-vous à répondre à l'accusation qui vous 

est faite ?' — B. Avez-vous d'autres témoins? Ceux-là ne 

me suffisent pas. D'ailleurs, pourquoi l'aurais-je tué? 

Qu'y-a-t-il de commun entre lui et moi? 

D. Ce pistolet vous appartient-il? — R. Oui, il était 
pendu dans mon gourbi. 

D. Quand vous avez été arrêté, y avait-il longtemps 

qu'il vous avait servi? —B. Un an environ. Il était cassé, 
et personne n'a pu s'en servir. 

D. Comment expliquez-vous alors qu'au moment de la 

saisie, ce pistolet sentait la poudre ? — B. Pendant l'au-

tomne un de mes amis me l'a cassé. 

D. Où avez-vous passé la nuit du 28 au 29 mai? — 

B. Dans mon gourbi; je ne suis pas sorti. 

D. Mais quelle raison avait donc Zorah de vous accu-

ser ? — B. Voyez vous-même. 11 s'agit de savoir s'il fai-

sait nuit ou clair de lune. 
; D. Tous les témoins disent qu'il faisait clair de lune. 

— R. Ceux-ci, oui ; mais appelez-en d'autres et vous 
verrez ce qu'ils duo ît. 

D. Je reviens à ma question : quel intérêt Zorah a-t*-' 

elle à vous accuser ? — R. Je.ne sais, mais elle ment. 

D. Etes-vous allé au gourbi de Mohamined-ben-Di-

khaçh? — R. Oui, j 'y suis entré ; il était plein de monde; 
je n'ai parlé à personne. 

D. Qui vous a donné les cheveux trouvés sur vous? 

— R. Plusieurs femmes de Constantine; il n'y en avait 
pas à Zineb. 

[ P; Etiez-vous en inimitié avec Mohammed? — R. Non; 

jetais son ami. Je suis homme, je ne pleure pas; mais 

j'ai aidé à porter son corps et à chercher les grosses pier-
res qui ont recouvert sa fosse. 

Après cet interrogatoire, M. Chevillotte, procureur de 

a République, soutient l'accusation et M" Luc présente 
la défense. 

Le Tribunal se retire dans la chambre du conseil et 

rentre bientôt en séance. Ali-ben-Saad a été condamné 
aux travaux forcés à perpétuité. 

CONCOURS A LA FACULTÉ DE DROIT DX PARIS. 

C'est aujourd'hui qu'ont eu lieu les dernières argumen-

tations sur l'histoire du droit français ; après la séance 

la commission d'examen s'est retirée dans la salle du con-

seil, et bientôt après elle a fait connaître le résultat de 

la délibération. M. de Valroger, déjà professeur de Code 

civil a ia Faculté de Caen, a été nommé professeur 'a 'his-
toire du Dio.t à Paris. 

Ce concours, qui vient de se terminer aujourd'hui, avait 

commence le 20 novembre 1849; sa durée a donc été de 

trois mois. S'il a été long, il a été brillant. Toutes les pla-

ces vacantes ont été sérieusement disputées, et les vaincus 

ont recueilli autant d'honneur que les vainqueurs ; les 

candidats se sont constamment serrés de près; ils lut-

taient cjrps à corps, et chaque fois le succès est resté in-

certain jusqu'à la décision de la commission d'exa-
men. 

Nous croyons pouvoir dire que ce concours est un des 

plus torts qui aient eu heu encore devant la Faculté de 

Droit de Pans. Pendant ces trois mois consécutifs, les 

séances ont été remplies par des discussions savantes et 

approfondies sur de belles et difficiles questions de droit 

et d histoire du Droit. Et si les concours sont salutaires 

en ce qu ils donnent de publiques garanties de la capa-

cité et du mérite du nouveau professeur qui entre dans 

la l'acuité, ils sont utiles aussi en ce qu'ils établissent 

pendant quelque temps dans les écoles de Droit un ensei-

gnement supérieur et complémentaire, précieux à re-

cueillir pour ceux qui s'occupent d'études juridiques. Un 
Hamed-ben-Zaid, ancien caïd du Hamma. Zorah m a | nombreux auditoire a suivi, en effet, avec exactitude 

et 

ter-
informe le lendemain du crime, dès le matin, qu Ali-ben- persévérance les opérations du concours qui s' 

i Saad avait tué son mari. Je suis venu le dire au caïd miné aujourd'hui ; les compositions pour la chaire d'his-

1 El-Bled; puis le commissaire de police s étant rendu \ toire du Droit lui avaient donné un caractère attrayant, 
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même pour les personnes qui ne sont pas familiarisées a-

Vec l'étude du Droit. A côté d'avocats distingués, on a 

remarqué souvent des inspecteurs-généraux et des pro-

fesseurs de l'Université. A l'une des dernières séances, 

un ancien ministre, qui s'est toujours occupé avec solli-

citude de l'instruction publique, et dont le corps ensei-

gnant n'a pas oublié les bienfaits, M. de Salvandy, est 

venu, par sa présence, témoigner le vif intérêt qu'il n'a 

jamais cessé de porter à l'enseignement du Droit en 

France. 
Plusieurs chairea vacantes en ce moment, tant à Paris 

que daus les départemens, nécessiteront probablement 

l'ouverture d'un autre concours l'année prochaine. Si 

nous approuvons l'institution des concours, nous pen-

sons, cependant, qu'elle est susceptible de quelques ré-

formes au point de vue de l'application et du règlement; 

qu'il nous soit permis de présenter quelque's considéra-

tions à ce sujet. 
Quand une chaire de titulaire se trouve vacante, elle 

est presque toujours conquise par un candidat déjà entré 

dans les Facultés de Droit, par un professeur suppléant : 

sa nomination à une place plus élevée dans la hiérar-

chie laisse vacante la place qu'il occupait précédemment; 

en remplissant une vacance, on en crée donc une nouvel-

le; c'est là un inconvénient auquel, ce nous semble, le 

remède est bien simple et bien facile. 11 suffirait de dé-

clarer que les concours commenceront toujours par les 

épreuves des candidats aux chaires de professeurs titu-

laires; ces épreuves terminées, si leur résultat était la 

nomination à une chaire d'un candidat déjà suppléant, on 

pourrait immédiatement joindre la place qu'il occupait, 

rendue vacante par sa promotion, à celles mises au con-

cours ; on éviterait ainsi et une nouvelle vacance et un 

concours ultérieur, sans pour cela augmenter le nombre 

des séances, et surtout sans surcroît de dépenses pour 

le budget de l'enseignement du Droit. 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 FÉVRIER. 

La conférence des avocats a continué aujourd'hui la 

discussion de la question proposée par M" Raimbault, 

l'un de ses secrétaires, et qui consiste à savoir si les 

Cours et Tribunaux sont encore compétens, depuis la 

Constitution de 1848, pour statuer sur les délits d'infidé-

lité dans les comptes-rendus de leurs audiences. 

Après avoir entendu, dans le sens de l'affirmative, M" 

Batbi et Péronne, et dans le sens de la négative M" 

Grévy et Edouard Boinvilliers, M* Paillard de Villeneuve, 

président, en l'absence de M. le bâtonnier, a fait le ré-

sumé de la discussion, et la conférence consultée s'est 

prononcée, à une majorité de quelques voix, dans le sens 

de l'affirmative, c'est-à-dire, en faveur delà compétence 

des Cours et Tribunaux. 

— La 3* chambre de la Cour d'appel de Paris, après 

trois audiences de plaidoiries et un long délibéré en la 

chambre du conseil, a rendu aujourd'hui son arrêt dans 

l'affaire Sax contre les fabricans d'instrumens en cuivre, 

sur la demande formée par ces derniers en déchéance 

des brevets d'invention et de perfectionnement obtenus 

par le sieur Sas. 
Elle a confirmé la sentence des premiers juges, qui a 

rejeté la demande des instrumentistes contre les brevets 

des 17 août 1843 et 22 juin 1846, sauf ce qui touche les 

coulisses d'accord, et a prononcé la déchéance de celui 

de 1845, relatif à l'instrument dit saxo-tromba et la fa-

mille des instrumens, et les proportions à observer dans la 

fabrication des tubes des instrumens. 
(Plaidant : M* Chaix-d'Est-Ange, pour Sax, et M* Ma-

rie pour Raoux et les autres facteurs d'instrumens.) 

— Lors de l'édification de la salle dite du la Fraternité, 

rue Martel, un entrepreneur de menuiserie, M. Léon, 

offrit généreusement les fournitures de son état et le con-

cours de son industrie aux spéculateurs qui avaient eu 

la première idée de cette entreprise. 
Les travaux achevés, M. Léon attendit quelque temps 

son règlement, puis il hasarda quelques timides deman-

des de paiement. 
Lassé d'attendre, il obtint la permission de faire for-

mer une saisie-arrêt entre les mains des receveurs de la 

salle, sur le montant des recettes. 
Mais cette mesure extra-judiciaire ne produisit aucun 

résultat. 
M. Léon, dans l'espérance d'obtenir un paiement quel-

conque, a introduit un référé, dont M* Emile Morin, son 

avoué, exposait l'objet. Son client, disait-il, après toutes 

ses tentatives amiables, n'avait plus d'autres moyens à 

employer que de s'emparer de l'administration de la 

salie. En conséquence, il demandait que le sieur Gault, 

demeurant rue de Provence, 3, à Paris, fût commis, en 

qualité d'administrateur séquestre, chargé de payer, re-

cevoir, gérer, adminis.rer ladite salle de la Fraternité, 

en se conformant à la destination des lieux et aux condi-

tions de la location, donner des bals, soirées, concerts, 

louer la salle pour toutes réunions, faire enfin ce que fe-

raient les sieurs C. Mortier et de Sérignac eux-mêmes 

pour en tirer profit, sauf à verser les fonds en provenant 

à la Caisse des dépôts et consignations. 

M* Bouissin, avoué des sieur Clovis Mortier et Childe-

bert de Sérignac, administrateurs de la salle, s'est oppo-

sé à la mesure réclamée, par ce motif, que le demandeur 

n'avait aucun titre exécutoire. 
M. le président de Belleyme, attendu qu'il n'y avait 

pas titre, a dit n'y avoir lieu à référé, et a renvoyé à se 

pourvoir préalablement au principal. 

— La deuxième session des assises pour le mois de 

février s'est ouverte ce mation sous la présidence de 

M. le conseiller Zangiacomi. 
MM. Droguelot, fabricant de peignes, et Bertrand, 

ayant fait justifier de leur état de maladie, la Cour les a 

dispensés du service du jury pour cette session. 

Les noms de M. Lemaître, décédé; Rodier, qui n'a pas 

l'âge voulu pour remplir les fonctions de juré ; Adam, 

ouvrier boulanger ; Dambricourt et Gambier, ancien no-

taire, ces deux derniers parce qu'ils sont inscrits sur 

les listes d'un autre département, ont été rayés de la 

liste générale du département de la Seine. 
M. Malley, médecin, étant déménagé depuis trois mois, 

la Cour a sursis à statuer jusqu'à plus amples re-

cherches. 

— M. Pollet a imprimé trois chansons traitant de ma-

tières politiques ; ces trois chansons sont intitulées : 

• l'Ouvrier, Zut et la Soc. Il négligea de faire le dépôt de 

ces publications au parquet de M. le procureur de la Ré-

publique, vingt-quatre heures avant leur distribution. En 

conséquence, il est traduit devant la 7 e chambre de poli-

ce correctionnelle, pour contravention à l'article 7 de la 

loi du 27 juillet 1849. 
Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère public, 

• l'a condamné à 200 francs d'amende et aux dépens. 

. — Un blessé de février, en compagnie d'une jeune et 

jolie fille, est amené par des gardes sur le banc de la 7* 

chambre. Ils sont prévenus tous deux d'un genre de vol 

aussi nouveau que bizarre. C'est évidemment du progrès; 

en effet, de tout temps on a volé des pendules; mais 

cette nature de vol n'était pas sans danger ; il est diffi-

cile de mettre une pendule dans sa poche, à moins d'a-

voir des poches comme Bertrand, et encore... Eh bien ! 

Groncourt (le prévenu) a trouvé un moyen d'éluder cette 

difficulté ; pour justifier, comme disait un témoin, sa 

qualité d'homme du mouvement, il emporte ceux de tou-

tes les pendules qui lui tombent sous la main, et ce sont, 

ordinairement, celles d'hôtels garnis dans lesquels il ne 

couche jamais qu'une fois, bien entendu. On s'apperce-

vait quelquefois assez tard de la soustraction : la per-

sonne qui venait habiter la chambre après Groncourt 

avait beau regarder le cadran, les aiguilles ne bougeaient 

pas ; alors de se plaindre à l'hôtelier qne la pendule ne 

marque pas l'heure ; elle avait de bonnes raisons, la mal-

heureuse ! 
Bientôt, de nombreuses plaintes furent, faites à la po-

lice; d'un côté, on signalait les nommés Jules Bernard, 

Louis Eustave, Charles Groncourt ; d'un autre côté, on 

se plaignait d'une demoiselle Julie Hue, et puis de Loui-

se Falou, de Bosalie Dumont, de Sophie Bobin, de MUe 

Loridan, etc. Enfin, un beau jour, Groncourt et sa maî-

tresse allèrent demander à coucher chez le sieur Costar, 

tenant un hôtel garni, rue du Chantre, 19. Us donnèrent 

le nom de Bernard, sous lequel ils s'étaient déjà présen-

tés dans différens hôtels ; c'est ce qui les perdit. Ce nom 

étant signalé à la police, et le sieur Costar, ayant su que 

plusieurs de ses confrères avaient été volés par des indi- \ 

vidus du nom de Bernard, et dont le signalement était 

identique, envoya immédiatement chercher les hôteliers 

volés, qui reconnurent parfaitement nos deux filous. On 

les conduisit chez le commissaire de police, et ils vien-

nent aujourd'hui répondre à l'accusation portée contre 

eux. 
U est résulté de l'instruction que tous les noms signa-

lés à la police se rapportent aux deux prévenus, qui 

changeaient tous Jes jours de noms pour leur sécurité. 

De nombreux témoins sont entendus ; ce sont les hôte-

liers chez lesquels Groncourt et sa maîtresse ont couché. 

Interrogés par M. le président, les prévenus rejettent 

l'un sur l'autre les vols qui leur sont imputés. 

La fille Hue prétend qu'en volant les mouvemens, elle 

cédait à la crainte que lui inspirait Groncourt, qui la me-

naçait de la tuer si elle ne lui obéissait pas. 
De son côté, Groncour nie complètement avoir volé. 

J'allais, dit-il, passer la nuit seulement avec elle, parce 

que je n'avais pas le sou et qu'elle payait; mais toute la 

journée j'étais chez M. Barbier, place du Carrousel, où 

se réunissent les blessés de Février. Je sortais de l'hôtel 

avant Mademoiselle, et c'est après mon départ qu'elle 

faisait le vol. 
M. le substitut Oscar de Vallée fait connaître au Tribu-

nal l'homme qu'il a à juger : c'est, comme l'a dit le pré-

appelés comme témoins, les menaces les plus atroces et 

les plus violentes. «Quand notre temps sera fait, hur-

laient-ils, nous les reconnaîtrons et nous leur paierons ce 

que nous leur devons; nous leur taperons sur la co-

carde. » 
Audience tenante, les gendarmes vinrent dénoncer au 

Tribunal les menaces dont ils avaient été l'objet, et une 

nouvelle instruction fut ordonnée contre Cnabriat et De-

coter, qui comparaissent encore aujourd'hui devant le 

Tribunal (8* chambre), sous la prévention d'outrages 

faits publiquement à des témoins a cause même de leurs 

dépositions. . 
Conformément aux conclusions sévères de M. l'avocat 

de la Bépublique Puget, le Tribunal condamne Chabriat 

et Decoter chacun à quatre mois de prison et 50 francs 

d'amende. 

— Il y a un an à peine, Pauline Dumilier anivait de 

Givet à Paris, dans toute la fraîcheur de la première jeu-

nesse. Trois mois après, elle se nommait Antonia; un 

peu plus tard, elle avait un joli entresol; plus tard, des 

salons, et aujourd'hui, elle comparaissait devant le Tri-

bunal correctionnel (6 e chambre), sous la prévention de 

tenue d'une maison de jeu clandestine. 

Une seule fois, elle a réuni des joueurs dans son sa-

lon ; le choix n'était pas heureux, car plusieurs indivi-

dus, signalés comme grecs de profession, n'ont dû qu'au 

manque de preuves suffisantes d'échapper à une pour-

suite correctionnelle. 
Un dernier souvenir de son pays des Ardennes n'a pas 

permis à Pauline de nier l'évidence, et c'est en versant 

des larmes qu'elle s'est entendue condamner à deux 

mois de prison et à la confiscation du mobilier de ce beau 

salon qui déjà lui avait coûté si cher. 

Votre nom ? 

une preuve contre lui, et nous le ferons pincer 

Le liquoriste avait deviné juste, et malgré un
e

" I se 

désespérée, Honoré a été condamné à six m 89 

prison. 01s dj 

— Le portier Cimber est traduit devant le Trib 

police correctionnelle pour avoir insulté des 

pompiers qui venaient éteindre un incendie. 

Un sapeur-pompier : Le 22 janvier, on vint rm,,. 

8iP«Ur^ 

u i incendie nous avéit s 

IU que le feu avait vv^/O 

e. Bien que le foyer fût 
n se trouvait U D»-_ .

 EIL> 

venir qu'un feu de cheminée s'était déclaré dans leV ~ 
nage. Deux de mes camarades et moi nous nousern 0 '^ 

sâmes d'y courir. Arrivés dans la rue Monsignv 

montâmes dans une maison où l'incendie non* a,,':/10"* 

signalé, et nous avons reconnu i 

une cheminée du second étage. 1 

core très ardent, le portier qui se trouvait là avec un 

tre individu, a prétendu que tout était fini, et qu'il 3 ' 

vait plus besoin de nous, ajoutant que nous ne venf S* 

jamais que quand le feu était éteint, et que d'a>; > s 

nous cassions et brisions tout. '"^i 

Nous avons laissé dire ce pauvre homme. La chero 

était en très mauvais état et communiquait avec ] a : 

minée de la pièce correspondante au premier étaee ï 

démolisant la mitre pour éteindre le feu, des plâtras , 

tombés dans la cheminée du premier étage. Si c'est là° Cl 

qae le portier'appelle casser et briser tout, j'en su»K C ' 

fâché, mais il nous est impossible de faire autrenJe: 

Avant de nous retirer, nous lui avons demandé sef" 

l'usage, les noms du propriétaire delà maison et'dul 

cataire de l'appartement où le feu s'était déclaré • j) > 

est refusé d'abord, en nous traitant de pierrots, dt 

près a rteu. 
M. le président, au prévenu 

fro. 

venu lui-même, un blessé de Février ; mais ce qu'il n'a 

pas dit, c'est qu'il a reçu à ce titre, en plusieurs fois, 

quinze cenls francs, ce qui ne l'a pas empêché de se li-

vrer au vol. Quant à sa part de culpabilité, il est évident 

que c'est lui quia démonté les mouvemens; sa profession 

de mécanicien lui en donnant la facilité, tandis qu'il eût 

été impossible à une femme d'enlever ces mouvemens. 

En conséquence, il requiert contre Groncourt l'application 

de l'art. 401 du Code pénal, et contre la fille Hue, sa 

complice, l'application d« l'art. 59. 
Le Tribunal, conformément à ces conclusions, condam-

ne Groncourt à treize mois de prison et la fille Hue à un 

an de la même peine. 

— Depuis quelque temps a été mis en circulation dans 

le commerce, sous la désignation de charbon de Paris, 

un charbon artificiel inventé par M. Popelin-Ducarre, qui 

l'a fait breveter sous le nom de charbon coke. M. Pope-

lin-Ducarre a vu bientôt ses produits usurpés par la con-

trefaçon ; il a aussitôt exercé des poursuites, et sur une 

expertise confiée aux soins de MM. Ponsert et Chevallier, 

il a été constaté que ce produit était nouveau et ne res-

semblait en rien à ce qui était connu antérieurement. 

Malgré ce précédent décisif, les contrefacteurs ne se 

sont pas découragés, et le breveté a dû diriger de nou-

velles poursuites contre le sieur Bavon, son ancien em-

ployé, et le sieur Villain, associé de ce dernier, qu'il a 

fait traduire devant le Tribunal do police correction-

nelle. 
Le sieur Villain ne comparaît pas à l'audience et dé-

faut est prononcé contre lui. Quant au sieur Bavon, pré-

sent à la barre, il demande à prouver par une expertise 

nouvelle, que sa composition diffère essentiellement de 

celle du plaignant. 
Après avoir entendu M° Et. Blanc, avocat du sieur Po-

pelin-Ducarre, et conformément aux conclusions de M. 

l'avocat de la République Hello, le Tribunal a condamné 

Ravon et Villain, ce dernier par défaut, chacun à trois 

jonrs de prison et 50 fr. d'amende, et ordonné la confis-

cation de tout le matériel saisi. 

— Le 1" février courant, dans la matinée, une scène 

déplorable se passait à la prison des Madelonnettes dans 

un atelier où une douzaine de jeunes détenus s'occupaient 

à confectionner des chaussons. L'un d'eux, le nommé 

Béret, âgé de dix-sept ans au plus, et renfermé par suite 

d'une condamnation pour cause de mendicité, emprunta 

un couteau à son camarade Desjardins ; il en avait be-

soin, dit-il, pour son travail même; Desjardins le lui 

prêta sans nulle défiance. Muni de cette arme qui devait 

devenir bientôt dangereuse entre ses mains, Béret s'ap-

procha alors traîtreusement de Maillard, autre détenu, 

de seize ans environ, et qui, tout entieràses occupations, 

avait le nez baissé sur les formes où il enlaçait ses tres-

ses. Tout à coup, et sans provocation aucune de la part 

de Maillard, Béret lui porte par derrière deux coups de 

couteau dont l'un l'atteint à l'épaule et l'autre dans le 

côté. Fort heureusement, ces blessures n'ont pas présenté 

de caractère grave. 
C'est à raison de cet acte si coupable que Béret compa-

raît aujourd'hui devaut le Tribunal de police correction-

nelle. ' 
Plusieurs jeunes détenus entendus comme témoins ont 

déclaré que Béret avait si cruellement frappé Maillard, 

parce qu'il croyait que, sur sa dénonciation, le détenu Le-

clerc avait été mis au cachot. 

Béret ne paraît pas comprendre la gravité de l'inculpa-

tion qui pèse sur lui ; il avoue froidement avoir porté ces 

deux coups à son camarade Maillard, et c'est avec la plus 

profonde indifférence qu'il s'entend condamner à un an de 

prison. 

— Dans son numéro du 23 décembre dernier, la Ga-

zette des Tribunaux a rendu compte d'une affaire fort 

grave de rébellion et de voies de fait exercées envers un 

commissaire de police et des agens de l'autorité requis 

par lui de lui prêter main forte. On se rappelle, en effet, 

qu'après une rixe déplorable dont un cabaret de la com-

mune des Deux-Moulins avait été le théâtre, neuf indi-

vidus signalés comme ayant pris la part la plus active 

dans ci-tte scène de désordre, furent traduits devant le 

Tribunal de police correctionnelle. Au nombre des té-

moins on entendit deux gendarmes faisant partie de la 

brigade de la localité, et dont les dépositions chargèrent 

singulièrement les prévenus. Après le prononcé du juge-

ment, qui infligea des peines assez sévères à ces neuf ta-

pageurs, et au moment où les gardes républicaines les 

reconduisaient à la Souricière, deux des condamnés, Cha-

briat et Decoter proférèrent contre ces deux gendarmes 

— M. le président, à un prévenu 

Le prévenu : Demailly. 

M. le président : Votre âge ? 

Le prévenu : 53 ans? 

M. le président : Votre état? 

Le prévenu : Marchand de pièces de six liards ? 

M. le président : Ce n'est pas un état, cela. 

Le prévenu ■■ Vous avez ben raison, on ne gagne pas 

pour son tabac; enfin, qué que vous voulez, je peux pas 

me mettre avocat. 
M. le président : Il ne s'agit pas de cela. 

Leprèvenu : Vlà l'affaire : Je suis né natif d'Arras, 

ousce qu'il y a des pièces de six liards, voyez-vous, que 

c'en est pavé ; alors je les achète et je les revends à Pa_ 

ris à la Monnaie, -ousce que je suis connu depuis de lon-

gues années, vu que j'en vends là depuis trois ans con-

sécutifs. 
M. le président : Vous avez été trouvé détenteur de 

munitions de guerre, de capsules' 

Leprèvenu : Ça, des capsules? c'est de la mitraille... 

j'ai acheté ça pour de la mitraille ; moi, c'est pas mon af-

faire; j'ai l'honneur de vous aire que je suis marchand de 

pièces de six liards. 
M. le président : Il n'y a pas de plainte contre vous 

pour cela; il s'agit seulement des munitions de guerre. 

Le prévenu : Je sais bien que la mitraille c'est des mu-

nitions de guerre, mais je suis marchand de pièces de 

six liards, et... 
M. le président •■ Mais non, il ne s'agit pas de mi-

traille. 
Leprèvenu : Faites excuse ; je sais très bien que la 

mitraille est une chose qui... 

M. le président : U s'agit des capsules. 

Le prévenu ■■ Moi, mon affaire, c'est la pièce de six 

liards ; apportez-moi là des liards, des deniers, des bou-

tons de culotte applatis et des pièces de six liards mêlées 

avec, je vous dirai tout de suite : v'ià les pièces de six 

liards, v'ià les boutons de culotte, Vlà... 

Le prévenu, se renfermant uniquement dans ce sys-

tème de défense, le Tribunal le condamne en un mois de 

prison et 25 fr. d'amende. 
Demailly : Enfin, si, maintenant on est condamné pour 

vendre des pièces de six liards 

M. le président : Mais non, c'est pour détention de 

munitions que vous êtes condamné 

Demailly -. Oh! j'ai bien écouté l'affaire; je sais bien 

que c'est parce que je suis marchand de pièces de six 

liards. 
Demailly est persuadé qu'il a été condamné pour son 

commerce de pièces de six liards 

— Un matin, Honoré Gillet quittait son garni, léger 

comme une plume, en n'ayant dans les mains pas même 

la plus légère baguette ; le soir, il y rentrait tenant sous 

le bras un magnifique fusil à deux coups; le lendemain il 

était arrêté, et aujourd'hui, il comparaissait devant le 

Tribunal correctionnel (6" chambre), prévenu de vol 

Le maître du garnit Quand j'ai vu rentrer Honoré avec 

un fusil à deux coups, les bras m'en ont tombé de sai 

sissement. 

Honoré : Tant que ça ! 

Le témoin ■■ Oui, sujet, oui, parce que, moi, je ne veux 

pas de voleurs daus mon établissement. 

Honoré : Joli, l'établissement, dix-sept paillasses et 

pas de couvertures. 

Le témoin : Tu voudrais bien y être sur mes paillas-

ses, mais ça fait brosse. 

Honoré : Là, vrai, pas pour vous offusquer, mais on 

est mieux couché à la Force. 

M. le président au témoin : Continuez votre déposi-

tion. 
Le témoin : Quand je lui ai vu ce fusil, je lui ai de-

mandé à qui il était; il m'a répondu qu'il était à lui... 

Honoré : Eh ben ! est-ce qu'il y a une loi qui empêche 

un citoyen d'avoir un fusil de chasse? 

Le témoin : La loi, c'est toi qui te la fais, puisque tu 

ne peux rien garder sans le -vendre, même ta pipe, quoi-

que tu sois un rude fumeur. Est-ce que tu feras croire 

que tu peux posséder un fusil de 100 à 200 francs. 

Honoré : Est-ce pas que vous auriez bien voulu que 

j'vous le donne pour la quinzaine que j'vous dois ? 

Le témoin : Si tu avais été possesseur du fusil, est-ce 

que je ne l'aurais pas vu dans ta chambre ? 

Honoré : Papa Stomacker, vous êtes plus bête que 

moi de penser que j'iaurais laissé sous votre patte. Si 

vous aviez remué plus souvent ma paillasse, vous l'au-

riez trouvé. 

M. le président, au témoin : Ainsi, vous êtes certain 

que le prévenu n'avait pas de fusil, et qu'il n'a pu vous 

dire d'où il tenait celui qu'il a rapporté chez vous ? 

Le témoin : Il n'aurait pas seulement les moyens d'a-

cheter la baguette. 

Honoré : Est-ce pas que vous l'auriez ben pris pour 

Vous aviez donc |U 

ment perdu l'esprit. Comment ! il n'est pas d'agent 

l'autorité plus respectables et plus utiles que les sape 

pompiers, et lorsqu'ils viennent porter secours à un|„ 

cataire de la maison dont vous êtes le portier, ê „, 

vous-même qui les insultez et qui voulez les empêcher i' 

faire leur service. 

Le prévenu : Je suis incapable d'insulter des agens j 

l'autorité quelconques. 

M. le président : Cependant vous avez entendu la M 

position du témoin. U détiare que vous l'avez app^ 

Pierrot et propre à rien. 
Le prévenu : Je vas vou» dire. 11 y a eu un quiprotn. 

Quand il s'est agi d'écrire les noms du propriétaire e 

des locataires, mou fils a voulu prendre la plume, 

écrit fort mal, le petit; je pourrais même dire qu'il 'u* 

sait pas écrire du tout. Je lui dis alors : « Laisse* 

donc faire, Pierrot... » Et malheureusement les sapeun 

pompiers ont pris cette épithète pour eux. 

Sur les conclusions de M. Puget, avocat de laR^po-

blique, le Tribunal condamne le portier Cimber à 50 f: 

d'amende. 

— Quand vous passerez chaussée de Ménilmonta; 

regardez attentivement toutes les enseignes de bals pu-

blics, vous en verrez une où sont écrits ces mots : A. 

Galant-Jardinier. Si vous avez une velléité chorégn-

phique, l'envie de vous passer la douceur d'une polb, 

n'allez pas plus loin, entrez dans cet établissement;»' 

n'est point la comme à l'Opéra où il faut payer 10 : 

pour avoir le droit de se livrer à un exercice aussi fu-

rieux que décent, cela coûte la misère de quatre sous -s 
personne ; mais ne forcez pas la consigne pour entra 

sans payer ; d'abord cela n'en vaut pas la peine, atte; : 

que, pour vos quatre sous, vous pouvez consommer ; i 

cherchez donc pas à entrer sans payer comme l'ont fi 

Piranez, Berthelot et Soyez, ou vous vous exposer:: 

comme eux, à passer en police correctionnelle. 

Le plaignant, qui est le maître du GalantJardint' 

raconte au Tribunal les faits dont les prévenus se K* 

rendus coupables ; ils ont, ainsi que nous l'avons 

voulu entrer sans payer, et sur l'opposition des frè» 

Gelin, chefs de l'établissement, Piranez en renverse 

les reins sur le comptoir, et Soyez lance à travers labos-

tique, une chaise qui va casser plusieurs dents à undu • 

seur qui était en train de se raffraîchir. 
Les prévenus disent pour raison : la maison de M ; 

sieur est une boîte où l'on ne paie jamais, ordinaw-

ment ; son bal ne vaut pas quatre sous ; nous n'avo» 

pas voulu les donner, mais nous n'aurions pas (• 

sommé. 
Le Tribunal, en présence de ces circonstances peu » 

ténuantes, condamne Piranez à trois mois de pi* 

Soyez à quinze jours, et Berthelot à 15 fr. d'amende. 

— Isnard et Pujol, chasseurs des bataillons à pi* 

Sauvage et Bobert, dragons du 4* régiment, se '!eI1?L 

trèrent un jour du mois dernier dans la plaine de 

nelle cherchant aventure. Us décidèrent qu'ils fe1**0 

bon dîner; mais le total de leurs sous de poche ne f 

sentant qu'un effectif de 85 centimes, ils ne savaieo ' ^ 

quel côté diriger leur attaque. « Si j'osais, dit PnjJ 

connais une payse qui est dans le grand; elle tient 

restaurant aux Champs-Elysées; mais il n'y a q«e* 

généraux et des aides-de-camp de l'Elysée qui ). JJ 
— Ça n'en sera que mieux tiré, répondit Bobert; J e z 

pour la payse. » Sauvage et Isnard approuver^-

bout d'une demi-heure ils arrivèrent aux Champ'* 

sées. « Nous voici quatre, dit Pujol à la dame de Wjl 

son sa payse, qui voudrions dépenser quelques p'6^ 

cent sous que cet honnête fils de famille (tapant s ^ 

paule d'isnard, remplaçant) a reçues de son resp 

une quinzaine l 

On entend deux autres témoins, parmi lesquels est le 

propriétaire du fusil. 

« En allant à la chasse, dit-il, et passant par le fau-

bourg Saint Denis avec un ami, nous entrons boire la 

goutte; je pose mon fusil contre un tonneau, je bois, je 

me retourne, plus de fusil. Je croyais que c'était une 

farce de mon ami, même que j'ai manqué me fâcher avec 

lui ; mais quand il m'a donné sa parole, j'ai arrêté les 

frais 4e la dispute. Sur la fin, le liquoriste me dit : « Ça 

doit être Honoré qui a fait le coup ; il est entré pour allu-

mer sa pipe, et il a profité d'allumer votre fusil. S'il ne 

vient pas à la boutique de deux ou trois jours, ça sera 

père; mais nous n'osons pas rester dans votre res 1-

où il ne vient que de grosses épaulettes. — , I 

en'--
des cabinets particuliers dans le fond du jardin; 

nstalla dans K
 ; 

le plus retiré. Us prirent"possession de la table e 
serez à votre aise. » Le garçon les installa dans 

■ ble ' 

vans et fumèrent des cigares à 50 centimes. Le 

joyeux et la consommation allait rondement. 

La carte du cabinet, n° 7, jardin, s'élevai^j 

soixante et quelques francs, lorsque le patron» s ^ p 

logis, vient a rentrer. U alla visiter ses P rat '1 u.'L
s
 sf 1 

montra le total à payer. On éleva des difficuH 

quantité des mets et sur les prix. fejf[ 

Tandis que le patron va au comptoir près de ^. 

pour contrôler les détails de la note, les cnaS,s-
 enl

 K**" 

et Pujol, habitués à la gymnastique, ^T&n J
s
so^l 

ment le mur de clôture du jardin, et les deux " » j 

font la courte échelle. Sauvage, à cheval su r ,< 

tend la main à son camarade Bobert, qui ^V^n W 

difficulté. Dans ce moment le traiteur et son crj(. 

vent et se précipitent vers les fugitifs. Le niai
 gt

 jj»* 

chien aboie; Sauvage lâche la main de Robe
 rr

es' '. 

raît. Le malheureux Bobert, étendu sur le
 (

 ̂  
débat contre le chien qui déchire ses vêtemens-^ ,T 

tez à votre maître, » s'écrie le traiteur, et le
 ar

0#, 

force de traîner le dragon. Les garçons, les ^ ̂  

les bonnes, tout est en mouvement. Bobert j 

nier.
 n

 éfl 
Le général Forey ayant appris qu'un drsg ^f, f 

tenu eu otage dans le restaurant, l'envoya re (jui5"' j 
bert avoua. Sur l'ordre du général, ou £° 

homme à la prison militaire; Pujol, Isnard e j 

rent arrêtés le lendemain. . j je" 8 '.* 

Pujol, àaes juges : Messieurs, c'est moi q . jKj 

vités les camarades. C'est moi qui suis coup J 

innocens... ' »i £' <A 
M. le président : Voilà bien du dévoutnen ^ ̂  

quoi avez-vous fait cette invitation n'ayant \ 
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stde mon«yi,tfw||itditde 

h
 r i plus, ni moins. Us sont 

la même châtiment doit 

■ ia voir; ] B. 1 voulu. • . j/ 
"t qu?«j

 le 8eu
l coupable; ceat un dé-

ÏÏW : P
;.

J
| 'expose à rien : la. peine porter la 

«i^Tismois de prison, 

^«^pablesau même degré 

^
igé

" Savoir entendu»" Robert Dumesnil, 

jSftKÏ on— isnard, Pujol, Robert et 

t>
>

 e
'a

C
un à trois mois d 'emprisonnement. 

ination des voleurs s'ingénie chaque jour a 

vcaîx genres de vols. En voici un d une 
L- denouveaux g

 u ler le vo
l à l'en-

«et* 
■-' 'la ^espèce, quoai 

%' J nier une vente moblière avait heu dans u-
VW l'hôtel d s commissaires-priseurs, place 

3
 fa salle était fort bien garnie de specta-

"J"; meubles de toute espèce. Dans un coin, et 

**
elie

 S. un peu isolée, se trouvait un casier 
P^B ^i-!

0
'"_."»£.. j

a
 lu. Vie. et entouré d'un as-

-orf 881,63 

^2Sbî ?iS^™- Toui à coup, au moment 

*.^èr?s étaient le plus animées, le casier eban-
^^en^—

 Granil emo
, 

i^r c'est à qui se récriera le plus contre le 

Commissaire-pri8eur, 

Adroit q«'
 a fait Ie C0U

I> 
Une marchande de meubles, 

*!a?™wfl du 'èasVravait plus maltraitée que les au-

** '* » de colère, ne sachant à qui «'en prendre, 
e*' - T

 u
 je n

i0
nde. Mais, ses tribulations n'é-

«i,i '*P fiires- au bout de quelques instans, voulant 

^Dt, p8Si ,x sur sa montre, elle s'apercevait qu'elle 
■»ier Ie8 : ' ju.^f" Elle chercha en vain la ligure de son yo-
,fU

 ,out était calme autour d'elle, et la figure la plus 

SU n'y était plus. 

-ant-hier
 eur

 les onze heures du soir, au moment 

H naisibles habitans des Batignolles se disposaient à 

■/line explosion se faisait entendre dans le 

■^rdedela localité, occupe 

corps-

>ar la garde nationale. 

",'vi-ages inquiets se demandaient ee qui était ar-

Etait-ce une lutte, une attaque à main armée ? Les 

\vm3é* accourent dans le corps-de-gaade, aperçoi-

2îi«ar.ie national pâle, défait, et se tâtant de tous 

'".j" Pour voir s 'il était bien encore vivant. 
c

 C
e qui était arrivé à ce brave citoyen : Après 

Jr tranquillement fumé sa pipe, il l'avait légèrement 

Luéesurson pouce, et l'ayant délicatement placée 

sa giberne, il se dispesait à goûter les douceurs du 

jnaeil, lorsqu'une explosion terrible éclatait derrière 

loi et sans qu'il tût comment, le rejetait à l'autre bout du 

htde'camp. Ce brave homme ne s'était plus souvenu 

;'*/•: avait dans sa giberne deux cartouches, et que sa 

pipe nsl éteinte y avait mis le feu. Fort heureusement 

f homme en a Tété quitte pour la peur. L'habit et la giber-

ne surtout ont souffert de graves avaries. 

- Les environs de St-Denis viennent encore d'être 

k tbéitre d'une attaque nocturne suivie de vol, et qui 

.présente cette fois un caractère de gravité que n'avaient 

'pu celles que nous avous signalées dans nos préeédens 

mnérofl. 
\A mât Auguste François, marchand de volailles, de-

■arant à Coivel (Oise), était venu à Paris livrer une as-

sez graille quantité de marchandises, et sa recette s'éle-

Taitàla somme de 1,100 fr., qu'il portait dans une cein-

ture en cuir. Vers sept heures du soir, il fit halte à La 

t.bai»jlle,chez le marchand de vin Prosper, dans la Gran-

de-Rue, où il fit rencontre d'un autre voiturier, le sieur 

I H lie, marchand d' œufs à Laune (Oise), et, pour plus 

k sécurité, ils convinrent de voyager ensemble. 

à peu de distance do Saint-Denis, sur le chemin de 

fierretitte, quatre individus en blouse se précipitèrent 

Uut à coup sur eux', et les frappant avec des bâtons, ils 

les terrassèrent et les mirent dans l'impossibilité de faire 

«ucun mouvement. Le sieur Boucher fut gardé à vue par 

ides malfaiteurs, qui tenaient le bâton levé et lui en-

oigoaient de ne pas bouger, tandis que les autres fouil-

lent le sieur Françoii et lui enlevaient ses 1,100 francs. 

lorsqu'il se fut emparé de l'argent, l'un des bandits 

«"aux autres: << Je l'ai, sauvons-nous. » Et ils prirent 

wwtôt la fuite à travers champs, en se dirigeant par le 

<* min de la ruelle aux Bœufs, dans la plaine d'Epinay ; 

• ,ng;r, li?ureusem"nt, à fouiller M. Boucher, qui 

Nsédait dans sa ceinture 800 francs en pièces de 5 fr., 

i« l z00fr. eu billets de banque. 

"eins de sang et de boue, contusionnés, ayant la-fi-

sWe meurtrie, les deux, voituriers regagnèrent Siint-

«is et portèrent plainte au commissaire de police. La 

^wrrierie s'est aussitôt mise en campagne, mais jus-

IY présent toutes les recherches ont été infructueuses 

je cabaret Pros; er, le sieur Français avait eu 

me I™.lu rœ C'e tJrer sa ceinture Pour y placer une som-
«uu'wl i C,U "' vc,iait de recevoir d'un sieur Debry, 

«taie M'
 AIT yen ia de ' avoine. Plusieurs buveurs 

oui , âtt Parmi eux se trouvaient probablement ceux 

SX »!>mm,s le vo'- t'est, du reste, ee que semble 
»w 1 instruction commencée sur cette affaire. 

v!ti "îalfl ' te,irS ' en 1,absence des
 sieurs Plessis, 

Produit i re'. l(X"ll!ures de la même maison, se sont 

Porto» , V ift,lr * domiciles, et, après avoir ouvert 

une ;'
r
 T1 es k ''aile d'effraction, ils ont soustrait 

i?0 'lua!ll 'il û d'tffets d'habillement, de linge et 
Jjofcjete-eeUrnés à plus de 500 fr. 

isi»
D

l
n
 rneat,ft i ouri|ée, deux vols de la même nature, 

d^ob^ m ':>rUi,ls Par la quantité et la valeur des effets 

Waéca' e ,1!er,t commis dans deux hôtels garnis; l'un 
wi-fllour de i'O léon, l'autre rue de Seine-Saint-

lui venir en aide. L'un d'eux surtout, M. O..., concourut 

largement à soulager la misère de M... qui, de son côté, 

se montrait très reconnaissant, et qu'on s'attendait cha-

que jour à voir trouver un emploi, ainsi qu'il le faisait 

espérer. 
Les choses en étaient là lorsque, avant-hier, M... tout 

joyeux, apprend à ses bienfaiteurs qu'il vient de con-

tracter pour Bruxelles un engagement très avantageux ; 

qu'il a reçu des avances, et que, partant sous peu de 

jours, il veut offrir à ses amis un déjeûner au Palais-

Boyal. Sa proposition est acceptée, et on se donne ren-

dez-vous pour le lendemain, à dix heures du matin, ga-

le ie d'Orléans. 
MM» B... et O... furent exacts; ils attendirent vaine-

ment pendant deux heures ; enfin, ne sachant que pen-

ser, ils rentrèrent chez eux, où ils trouvèrent chez leur 

concierge chacun une lettre ainsi conçue : 

Mon cher camarade. 

Qu'allez-vous penser , qu'allez-vous dire , qu'allez-vous 
faire?... Non seulement je vous fais poser, mais encore je 
vous trompe, je vous vole... Je suis un misérable; le démon 
me tente, je suis dévoré de la soif de l'or. Aucun sacrifice ne 
m'a coûté, même celui de mon honneur, pour arriver à la 
richesse. Je suis las de cette misérable vie d'artist», et si 
je n'avais l'espérance de réussir, je me brûlerais la cervelle. 
Lorsque vous recevrez cette lettre, je serai en route pour la 

Californie. 
J'ai tenu compte exact de ce que je vous ai emprunté, sans 

votre consentement, il est vrai; mais soyez bien certain que 
si je réussis, je vous rembourserai vingt fois le capital. 
C'est l'affaire de deux ans au plus. Je vous en supplie, ne 
traînez pas mon nom devant la justice ; ne portez pas plainte 
contre moi, suspendez votre colère, vous verrez que vous 
n'aurez pas lieu de vous en repentir, je vais peut-être faire 
ma fortune et la vôtre. Il sera toujours temps de me dénon-
cer. Gardez cette lettre comme preuve de mon crime; j'ai 
la ferme conviction qu'un jour je viendrai vous la redeman-
der à prix d'or. A vous. Signé M... 

En effet, pendant qu'ils l'attendaient au Palais-Boy al, 

M... avait dévalisé ses deux amis. Il a soustrait à M. 

B... une montre en or à cylindre avec chaine, deux ba-

gues et 55 fr., et à M. O... trois billets de 100 fr. et 70 

francs en pièces de 5 fr., une montre et des bijoux d'une 

valeur assez importante, et parmi lesquels se trouve une 

bague enrichie d'un diamant, présent de l'empereur de 

Bussie. 
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> M. B..., artiste dramatique, 
H... B

U
>M . lui un de ses anciens camarades nommé 

•totèt-x' 7f l «>nnu en province, qui lui fit le plus 
t--.:;

ï0:
; \' J,se , dô .sa situation. Il revenait, disait-il, de l'é-

*ln ' 11 11 disait uartie d'une tmiiriA HélnisséA non 
er 

**»'dirênU U .U|lsaii Partie d'une troupe délaissée par 
jKohliâx e-ur û la SUUG de mauvaises affaires, et il avait 

?*«an«.au revemr pédestrement à Paris, où il be trou-
ât* >„ ?'iCu -e ressource 

Ji Un a ••',"""«" '-aux, auquel u procura 

r
,„„ ,Uo ; .um^ qu'encore il fit admettre, sous 

8 une pension pour qu'il y 

plus, il le mit en relation avec 

de 

Les artistes en générai ont 

a-issi M. B... s'empressa-t-il d'accueil-

malheureux, auquel il procura non-seule-

Wt̂ ^abiiité , dan 
rejasi; de 

auteurs qui, tous se firent un plaisir ^rs autres 

Veates immobilières. 
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HÉRAULT (Béziers). — On se souvient des troubles sur-

venus à Narbonne, au mois de novembre dernier, à l'oc-

casion des élections municipales ; l'hôtel-de-ville fut 

envahi, et un citoyen honorable atteint d'un coup de poi-

gnard. La Cour évoqua l'affaire, à cause de sa gravité; M 

le procureur général se rendit même sur les lieux aveo 

un conseiller instructeur. 

La Chambre des mises en accusation ue trouvant pas 

d'indices assez graves de culpabilité relativement à l'exis-

tence d'un complot, a renvoyé les individus compromis 

dans cette affaire devant le Tribunal correctionnel de 

notre ville, pour avoir contrevenu au décret sur les 

clubs. 

Mardi 5 février les prévenus comparaissaient donc de 

vant notre Tribunal; la veille, le bruit s'était répandu que 

les démocrates de Narbonne devaient faire irruption dans 

notre ville et préparer ce que, depuis Février 1848, on 

appelle une manifestation. Grâce à la vigilance de l'admi-

nistration et du parquet, l'ordre public n'a pas été trou-

blé; les forces déployées aux abords du Palais-de-Justice 

ont mis obstacle à l'encombrement de la salle d'audience, 

et ont ainsi maintenu le calme le plus parfait. 

Cinq individus étaient cités à la requête du ministère 

public; c'était d'abord, car à tout seigneur tout honneur, 

le citoyen Baynal, ex-commissaire du Gouvernement pro-

visoire à Narboene, ex-constituant ; puis les citoyens 

Mestre, Dubois, Julia et Jeanjean, tous membres du club 

de l'Union. Ils étaient assistés de M" Marcou, avocat du 

barreau de Carcassonne, et de plus rédacteur en chef du 

journal la Fraternité. 

Sur la réputation démocratique de M* Marcou, l'audi-

toire s'attendait à une plaidoirie ardente, fougueuse, 

dans le genre du citoyen Madier de Montjau et autres 

tribuns delà Montagne. L'attente du public a été déçue; 

M" Marcou a plaidé tout simplement l'exception d'incom 

pétence. 

« Je conviens, a-t-il dit, que la loi exige certaines 

formalités pour l'ouverture et la tenue des clubs ; mais 

mon club n'était pas un club, c'était une réunion élec-

torale. Or, dès que je soutiens qu'ils s'agissait d'élec-

tions, vous ne pouvez être mes juges; le jury seul peut 

distinguer le club de la réunion électorale. >> 

M. le procureur de la Bépublique n'a pas eu beaucoup 

de peine à réfuter un pareil argument, et le Tribunal en 

a fait justice en retenant la cause. • 

Le jugement rendu, M c Marcou a déclaré que ses 

cliens n'acceptaient point le débat au fond, ce qui n'a 

pas empêché le Tribunal d'entendre les témoins. 

La déposition du commissaire de police de Narbonne 

a parfaitement établi que la réunion électorale de M ( 

Marcou était un club, ce qu'il y a de plus club au monde 

Les orateurs y di; couraient sur l'expédition de Rome, 

qualifiée de liberticide, sur la fatale idée qu'avait eue le 

réactionnaire Falloux de dissoudre les ateliers nationaux, 

ces chers ateliers où se recrutaient les janissaires de l'é-

meute; puis c'était l'éloge de l'Assemblée constituante, 

dont les belles conceptions étaient méconnues, dênatu 

rées par la Législative, oublieuse des intérêts et de la di-

gnité du pays. Ces beaux discours étaient précédés et 

suivis de chiuts prétendus patriotiques, que nos clubis 

tes, par une décision sacrilège, appelaient la prière. 

Le siège du ministère public était occupé par M. Mes-

tre. Ce magistrat n'a employé contre les clubistes de Nar-

bonne que l'arme acérée du ridicule. Son réquisitoire, 

plein de finesse, de goût et d'à-propos, a satisfait pleine-

ment l'auditoire, en faisant descendre de leur piédestal 

les héros du club narbonnais. 

Le Tribunal a condamné le sieur Mestre, président du 

bureau, à deux mois d'emprisonnement; Jeanjean et Du-

bois à un an de la même peine. 

Le sieur Julia a été relaxé. 

Quant au citoyen Raynal, il est sorti, lui aussi, sain et 

sauf de la lutte; heureusement pour le fougueex monta-

gnard, il n'était pas membre du bureau, quoique le club 

le comptât au nombre de ses orateurs les plus éminens. 

(La Propriété, journal de Béziers.) 

—PAS-DE-CALAIS (Boulogne-sur-Mer), 14 février 1850. 

— Dans la nuit du 7 au 8 février, le bateau de pêche de 

Boulogne, n° 13, maître Fournier, a trouvé en pleine 

mer, en face du cap Grinez, et flottant sur l'eau, trente-

deux sacs de farine portant l'inscription de Glocester, 

sans autre indication. Ces sacs ont été ramenés à Boulo-

gneet mis à l'entrepôt des douanes. 

Le 9 février, vers huit heures du soir, en face du Por-

tel, le bateau de pêche de Boulogne, n° 29, est pris par 

un violent coup de mer qui jette trois hommes à l'eau ; 

deux des naufragés sont sauvés, mais le troisième, 

Pierre-Antoine Malfoy, est englouti par les flots. U n'é-

tait êgé que de trente-six ans, marié, et père de trois 

jeunes enfans. 
Le 13 février, à sept heures du matin, on trouve dans 

le port de Boulogne le corps de Nicolas Bourgain, maî-

tre du bateau de pêche n° 104, mort dans le naufrage 

arrivé en face du Portel le 9 de ce mois. 

Le navire irlandais le Lucinda, de Dublin, capitaine 

Scollay, jaugeant 868 tonneaux, et allant de Callao à 

Cock, où il était arrivé sans encombre, reçoit l'ordre de 

faire route pour Londres et d'y opérer son déchargement. 

Surpris oar une brume épaisse, il prend un feu établi 

sur la côte de Saint-Valery pour un autre situé en An-

gleterre, et qu'on nojnme Beechy head, et il échoue à 

deux lieuei de la côte. 
Après avoir résisté pendant cinq heures aux coups 

d'une mer furieuse, le navire a fiai par être brisé. Sa 

cargaison, consistant en gouano, et d'une valeur de 

325,000 fr., a été entièrement perdue. 

L'équipage entier, composé de vingt-six personnes, 

s'est sauvé dans les canots. 

— CORSE (Ajaccio), 11 février. — Encore un crime 

dans cette malheureuse commune d'Olmeto. 

Le 1" du courant, vers sept heures du soir, le sieur 

Charles-Michel Istria, âgé de quarante-sept ans, notaire 

et pharmacien à Olmeto, a été séquestré par deux indi-

vidus armés et amené hors du village sur la route qui 

conduit à Casalabriva, avec menace de mort s'il profé-

rait une parole. Cependent Istria profite de l'obscurité et 

parvient à fuir en se jetant à corps perdu dans un ravin 

profond. 
Informés de cet événement, la gendarmerie, les volti-

geurs-corses et beaucoup d'habitans d'Olmeto se sont mis 

à la recherche du sieur Istria, qui a été rencontré ren-

trant chez lui fortement contusionné. 

— GRAND-DUCHÉ DE MECKLEMBOURG-SCHWERIN (Dobbe-

ran) 10 février. — Un crime aussi lâche qu'atroce vient 

d'être commis dans notre ville. 
Hier au soir, entre neuf et dix heures, M. Elie Bartels, 

directeur de la poste aux lettres de Dobberan, soupait 

avec sa famille dans la salle à manger, située au rez-de-

chaussée de sa maison, et donnant sur la rue des Til-

leuls. Tout à coup une forte détonation se fait entendre : 

les vîtres de l'une des croisées volent en éclats, et M. 

Bartels a la figure criblée de grains de plomb, et les deux 

yeux crevés. 
La femme, qui était assise à côté de lui, a été blessée a 

la gorge par cinq grains de plomb, et deux autres grains 

ont frappé sa petite-fille âgée de huit ans. 

La police, instruite de la perpétration de ce crime, a 

fait les recherches les plus actives pour en découvrir l'au-
teur ou les auteurs, mais jusqu'à présent elle n'a pu y 

parvenir. 
M. Bartels, vieillard presque septuagénaire, jouit au 

plus haut degré de l'estime publique. On s'accorde à at-

tribuer à des haines politiques l'attentat dont il vient d'ê-

tre victime. 

Une assemblée de charité aura lieu aujourd'hui dimanche 
17 février, à trois heures précises, dans l'église St-Germain-
des-Prés, pour le soutien de l'Asile-ouvroir, fondé par M. de 
Gérando, ancien conseiller d'Etat, membre du conseil-géné-
ral des hospices et professeur de droit administratif à la 
Faculté de droit de Parts. Cet établissement qui renferme 
trente-trois lits et une chapelle, reçoit de jeanes et pauvres 
convalescentes à leur sortie des hôpitaux, pour les soustraire 

aux dangers de la misère et de la séduction. 
Le discours sera prononcé par M. Le Courtier, chanoine 

théologal de Paris. La quête sera faite par M mM Victor Beau, 
rue de la Grange-Batelière, 9; Franz de Champagny, quai 
Malaquais, 19; Charrière, rue de l'Ecole de-Médecine, 6; de 
Gérando, rue Basse- du-Rempart, 14; Imbert de Saint-Amant, 
rue Rumfort, 12; Jules Vinctnt, rue du Faubourg-du-Tem-

ple. 116. 

Bourse de Paris du 16 Février 1850. 

AU COMPTANT. 

ETRANGER. 

IRLANDE (Dublin), 6 février. — Le corps municipal 

de Dublin s'est assemblé pour délibérer sur l'effet de 

l'arrêt de la Cour du banc de la reine, dont la Gazette 

des Tribunaux a rendu compte, et qui, en rayant le 

lord-maire, John Reynolds, de la liste des bourgeois de 

la capitale d'Irlande, le destitue par le fait de ses fonc 

tions. On voulait que M. Reynolds, en attendant l'époque 

fixée pour l'élection annuelle, désignât comme délégué 

aux fonctions de maire, M. Walker, attorney, du parti 

conservateur, conseiller municipal et antagoniste déclaré 

du lord-maire. La question étant difficile, on voulut con-

naître l'avis de deux jurisconsultes. 

M. Greene, ancien attorney-général, a été d'avis que 

la privation du droit de bourgeoisie ne permettait plus à 

M. Reynolds d'exercer ses fonctions de maire, que le 

substitut qu'il se donnerait lui-même serait exposé à être 

poursuivi lui-même pour usurpation de fonctions. Cepen 

dant il a émis l'opinion que la destitution do M. Reynolds 

ne pouvait avoir lieu qu'en vertu d'une procédure nou 

velle, dite de quo waranto devant la Cour du banc de la 

reine. 

Ces prétendus mots latins sont un affreux barbarisme 

admis parla jurispruuence anglaise, au lieu de quo man 

dato. 

Cette consultation a été vivement applaudie par les con-

servateurs. 

Sir Coulmau O'Loghlen a soutenu au contraire que la 

radiation de M. Reynolds ne faisait point tomber son 

élection antérieure, et que la Cour du banc de la reine 

n'avait pas le droit d'intervenir pour lui demander quo 

mandato, c'est-à-dire en vertu de quel mandat il conti 

nuerait d'exercer ses fonctions. 

« Eh bien ! s'est écrié M. John Reynolds, je resterai 

lord-maire jusqu'à ce qu'on m'expulse par la force. — 

Vous en avez menti ! s'est écrié un des conseillers mu-

nicipaux, M. Wamhob. « M. John Reynolds a ordonné à 

l'un des laquais de la mairie, qui se tenait en livrée der-

rière lui, de saisir 1 insolent M. Wamhob et de le con-

duire en prison. 

Aussitôt un désordre, dont on ne saurait se faire une 

idée, même après avoir assisté à certains débats légis-

latifs de France, a éclaté dans toutes les parties de la 

salle. Les conseillers municipaux, divisés en deux camps, 

sont montés debout sur le bureau et même sur les tables 

réservées aux journalistes. On se menaçait de la voix et 

même des poings fermés. M. Thomas Reynolds, mar-

shall, c'est-à-dire chef delà police de Dublin, a eu beau 

coup de peine à établir l'ordre. On a fini par se séparer 

sans rien conclure. 

Comme il n'existe aucun moyen administratif de 

déposséder M. John Reynolds de sa qua ité de lord-

maire de Dublin, quoiqu il ait été rayé par arrêt souve-

rain de la liste des bourgeois de cette ville, on est obligé 

d'avoir recours aux voies judiciaires. Un bourgeois, M, 

Georges Powell, lui a donné deux assignations devant la 

Cour du banc de la reine, pour le paiement de deux 

amendes de 50 livres sterling chacune, comme ayant in-

duement présidé le conseil de ville les t** et 7 de ce 

mois. 

D'un autre côté, M. Walker, conseiller municipal, a si-

gnifié à M. Costigan, trésorier de Dublin, défense ex-

presse de payer sur les fonds de la ville aucune somme 

en vertu d'un mandat signé par M. Reynolds depuis le 

jour où en perdant le droit de bourgeoisie il a cessé d'ê-

tre lord-maire. Cette sommation e*t faite sous peine, par 

le trésorier, de répondre des sommes par lui induement 

payées. 

— ROYAUME DE HANOVRE (Hanovre), 11 février.— Le 

roi vient d'accorder une amnistie pour tous les délits po-

litiques. 

H 0[0j. 22 sept 93 — 
■ilrâOiO j. 2,: sept.. 
i 0[0 j. 22 sept 
3 0[0j. 22 juin 57 40 
5 OpO (empr. 1848... 
Bons du Trésor 5 — 
Act. de la Banque. . . 2325 — 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. de la Ville.. 1290 — 
Obi. Empr.25mill.. 1190 — 
Oblig. de la Seine... 1060 — 
Caisse hypothécaire.. 150 
Quatre Canaux. .... — 
Jouiss. Quatre Can. . — 

ZincVieille-Montag.. — — 
Naples 5 0[0 c. Roth. 93 28 
5 0[0 de l'Etat rom. . 84 1 \i-
Espag .30(0 dette ext. — — 

—t 30r0detteint. 29 — 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 98 1|2 
— 1842... 98 i\t 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti.. . . — — 
Piémont, 5 0|0 1849. 88 15 

— Oblig. anc. — — 
— Obi. nouv. 957 50 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. 

5 0(0 fin courant 
5 0|0 (Empr. 1848) fin c. 
3 0(0 fin courant 
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clôture. 

95 40 

Plus 

haut. 

93 45 

57 701 58 70 

Plus 
bas. 

94 80 

57 35 

Dernier 
cours. 

95 25 

57 60 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 410 — Orléans àVierz. 316 23 315 — 

Versailles, r. d. 200 — Boul.àAmiens. — — 

— r. g. 168 75 168 75 Orléans à Bord. 410 — 410 — 

Paris àOrléans. 807 50 795 — Chemin du N. . 460 — 455 — 

Paris à Rouen.. 567 50 560 — Mont. àTroyes. 110 — 107 50 

Rouen au Havre 248 75 242 50 Paris à Strasbg. 357 30 355 — 

Mars, à Avign. 205 — 200 — Tours à Nantes. 237 50 248 75 

Strasbg. à Bàle. 117 50 116 25 

Il a paru hier un nouveau recueil littéraire qui est destiné 
à avoir un grand succès. Son titre de Gazette des Familles 
est déjà une recommandation. Le but de la Gazette des Fa-
milles est d'offrir à un prix modique, aux lecteurs de tous 
les âges, un recueil où chacun trouve un délassement, un 
plaisir et un moyen d'instruction. 

— La maison d'assurance militaire de MM. Lestiboudois, 
établie depuis vingt ans, place de la Bourse, est du très petit 
nombre de celles qui, après février 1848, ont donné des 
preuves éclatantes de loyauté et de solvabilité, en rempla-
çant tous leurs assurés sans augmentation de prix, lorsque 
tant de compagnies désertaient leurs engagemens ou ne les 
remplissaient qu'en exigeant un supplément de prix considé-
rable. 

Bureaux, rue Notre-Dame-des-Victoires, 42, place de la 
Bourse. -

— ASSURANCES MILITAIRES. — Ancienne maison Duchastaing-
Souty, rue Méhul, 2, près le Théâtre-Italien. Cette maison, 
qui depuis 1823, a loyalement rempli ses engagemens, mérita 
la confiance des familles. Prix très modérés. 

— L'huile de foie de morue naturelle, se vend rue Saint-
Martin, 36, à l'Olivier. Spécialité d'huiles. Expéditions. 

— A la Porte-Siint-Martin, aujourd'hui dimanche, repré-
sentation extraordinaire : la Tour de Nesle, Henriette Des--
champs et un divertissement. 

— Les Quatre fils Aymon poursuivent activement le cours 
de leur succès à l'Ambigu, et pourtant on monte activement 
la Notre Dame de Paris, de M. Victor Hugo. On dit déjà mer-
veilles de la luxueuse mise en scène et de l'habile distribu-
tion des rôles. 

— JARDIN-D'HIVER. — Aujourd'hui dimanche, 17 février, 
de deux à cinq heures, grand concert bouffe semblable à ce-
lui quia obtenu un si grand succès mardi dernier. Ponchard 
Géraldy, Malézieux, Mm™ Iweins-d'Hennin et Charles Pon-
chard, interpréteront le duo du Tableau parlant, celui des 
Gascons et le quatuor de l'Irato, fantaisies par l'excellent 
violoniste Léon Le Cieux. S'adresser d'avance au Jardin-d'Hi-
yer et au Ménestrel, 2 bis, rue Vineuse» pour les billets de 
famille, dont le prix est désormais fixé k 6 francs. 

— SALLE SAINTE -CÉCILE. — U est impossible de se faire une 
idée de ia loule qui encombrait vendredi la salle Sainte-Cé-
cile. Aujourd'hui dimanche, le prix est de 2 fr. par cava-

Vendredi prochain, riche tombola. lier. 

SPECTACLES BU 17 FÉVRIER. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don Juan d'Autriche. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Moulin des 'filleuls, le Caïd. 
THÉÂTRE ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Henri III et sa Conr. 
VAUDEVILLE. — Un Ami, les Saisons, la Dame de trèfle. 
VARIÉTÉS. — La Tutelle, Lully, l'Humoriste. 
GYMNASE. — M"° de Liron, les Bijoux indiscrets, la Bossue> 
IHEATRE-MONTANSIER. — La République, Rosette, Mon Ami. 

!•» lot. Mise à prix réduite : 20,000 fr. 
2* lot. Mise à prix réduite : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens : 
1° A M° CULLERiER, avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie du cahier des char-
gea ; 

2° A M" Dubrac, avoué présent à la vente, rue 
Saint-Marc- Feydeau, 16. (75ij 

t
 P- TERRAIN À BERCY. 

Etude de M' Ernest CUDARD, avoué, successeur 
de M' LEVH.LAIN, demeurant à Pans, boule 
vard Siint-Deni -i, 28. 
Vente, à une heure de relevée, au Palais-de-

Justice, à Paris, le mercredi 20 lévrier 1850, 
t» un TERRAIN de la contenance de 1,600 mè-

tres, entouré de planches, sis à Bercy, arrondis-
sement de Sceaux (Seine), rue Gallois. 

Mue à prix : 25,001) fr. 
S'adresser pour lts renseignemens : 
A Me E. GODARD, avoué à Paris, boulevard St-

Denis, 28 ; 
Et à M* E. Moreau, avoué à Paris, place des 

Vosges, 21. (684) 

54 nouveau. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adosser pour les renseignemens : , 

1° A M* CORPEL, avoué poursuivant, à Paris, 
rae Neuve-'St-Aucuslin, 49 ; 

2° A M e Foiiret, avoué prêtent à la vente, rue 
Sainte-Anne, 51. 

^ MAISON RDE BLANCHE. 
Elude de M' CORPEL, avoué à Paris, rne Neuve-

Suint-Auguslin, 49. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la S.'ine, le mercredi 27 février 1850, 

D'une MAISON avec cour, jardin, écurie t-t re-

mise, sise à Paris, rue Blanche, 22-24 anciens et, 

Paris 

A VACGIEâBB, 
ET 

A PA&IS 

Etude de M» ESTIENNE, avoué à Paris rue Ste-
Aune, 34. 

Vente par suite de baisse de mise à prix, en 

1 audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, séant au Palais de-
Justice, à Paris, local et issue de l'audience de la 
première chambre, deux heures de relevée, en 
trois lots, le samedi 2 mars 1850, 

1° D'une MAISON de campagne avec jardin an-
glais, potager, écurie, remise et dépendances, 
sue àVaugirard, Grande-Rue, 80, d'une conte-
nante de 2,853 m, 77 c. environ. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue Maza-

rine, 13, d'un produit net de 1,907 fr. 
Mi?e à prix : 10,000 fr. 

3° D'une MAISON sise à Paris, place de l'Hôtel-
de-Ville, 35, d'un produit net de 2,533 fr. 80 c. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* ESTIENNE, avoué poursuivant, demeu-
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ant à Paris, rue Ste-Anne, 34; 

2* A M« Vigier, demeurant à Paris, quai Vol-
taire, 17. 

MAISON RUE "SâSEâ?™*-
Etude de M" GÉNESTAL, avoué à Pans, rue Neu-

ve-des-Bons-Enfans, 1 . 

Vente sur licitatioa en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, te 2 mars 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Four-Saint-
Germain, 19. 

Produit : 2,000 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' E. GÉNESTAL, avoué poursuivant; 
2« A 11 e Meignen, notaire à Paris, rue Saint-

Honoré, 370. 

Contenance superficielle, 2,269 mètres 116 mil-
limètres. 

Produit brut : 4,660 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour ïes renseignemens : 
|° A M* CORPEL, avoué poursuivant ; 
2° A M* Chauveau, avoué présent à la vente ; 
3" A M. Cotty, propriétaire à Paris, rue du 

Four Saint-Germain, 63. 

Vivienne, 10 ; 6° M' Jooss, rue du Bouloi, 
Viefviile, notaire,' quai d'Orléans, 4. 

y TERRAIN A BELLEYILLE. 
Etude de M* JARSAIN, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 2. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le mercredi 27 février 1850, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, sis àBelleville, 
rue Pradier, impasse du Moulin. 

D'une superficie de 360 mètres. 
Mise à prix : 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M' JARSAIN, avoué, rue de Choiseul, 2; 

Et à M* Saint-Amand, avoué, passagedes Petits-
P ires, 9. 

MAISON QUAI DE BILLY. 
Etude de M* CORPEL, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin , 49. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, le 6 mars 1850, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépendan-
ces, sise à Paris, quai de Billy, 8 ancien et 10 

uouveau. 
Cette propriété conviendrait à un grand établis-

sement industriel. at> r. - : 

Paris 

MAISON RUE ST-HONORÉ. 
Etude de M* Eugène GENESTAL, avuué à Paris, 

rue Neuve-des-Bons-Enfans, 1. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, le 2 mars 
1850, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue Saint-
Honoré, 314, et rue de la Sourdière, 11. 

Elle a été louée avant février 1848, par bail au-
thentique, 23,000 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e GENESTAL, avoué poursuivant; 
2° A M* Mouillefarine, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 164; 

3' A M. Guyot Sionnest, avoué à Paris, rue 
de Grammont, 14 ; 

4° A M" Gruat, propriétaire, rue de la Sour 
dière, 11. 

4; 7» 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DEUX MAISONS À PARIS. 
Etude de M' GILLIARD, avoué à Fontainebleau. 

Vente judiciaire, en la chambre des notaires de 
Paris, le 5 mars 1830, à midi, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Notre- Da 
me-de-Recouvrance, 20, au coin du boulevard 
Bonne-Nouvelle, produisant environ 10,500 fr. 

Sur la mise à prix de 120,000 fr. 
2° D'une autre MAISON sise aussi à Paris, rue 

du Faubourg-Poissonnière, 110, produisant envi-
ron 4,400 fr. 

Mise à prix . 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : A M' FOULD, notaire, rue Saint-Marc 

24 ; à Me Prévoteau, notaire, rue Saint-Marc, 20 

et à M* Daguin, notaire, rue de la Chaussée-d'Au 
tin, 36 ; 

Et à Fontainebleau, à M' GILLIARD, avoué pour 
suivant. (693) '. 

Par 

NDE-PROPRIÉTÉ 

p-is MAISON RUE DE MADAME. 
Etude de M« E. GÉNESTAL, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Enfans, 1. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 
immobilières- du Tribunal civil de la Seine, le 7 

mars 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Madame, n° 
47 ancien et 49 nouveau. Mise à prix, 91,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens à : 1» M' E. GÉ-
NESTAL, avoué poursuivant ; 2° M* Saint-Amand, 
passage des Petits-Pères, 3 ; 3° M' Chaude, rue 
Louis-le-Grand, 25 ; 4° M' Glandaz, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 87; 5° M* Boncompagne, rue 

de Créance! et 
Souscriptions. 

Etude de M'MIGEON, avoué à Paris, rue des 
Bons-Enfans, 21. 

VeHte en l'élude et par le ministère de M' IIUET 
notaire à Pars, rue du Coq-St-Honoré, 13, une 
heure de rele^ét, en cinq lots qui ne seront pas 
réunis, le lundi 25 février 1830, 

De la NUE -PROPRIÉTÉ : 
1° D'une inscription de rente 5 0j0, da 178 fr 
2° D'une créance de 16,235 fr. 24 c. 
3» D'une inscription de rente 5 0|0 de 178 fr 
4" D'une créance de 4,100 fr. 
5* D'une autre créance de 12,135 fr. 24 c. 
L'usufruitière est âgée de 76 ans. 

Mises à prix : 
Premier lot : 2,000 fr. 
Deuxième lot : 8,000 fr. 

Troisième lot : 
Quatrième lot: 
Ginquième lot : 

2,000 

2,000 fr. 
6,000 fr. 

Total des mises à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens i 
1° A M' HUET, notaire à Paris, rua du Coq- St-

Honoré, 13, dépositaire du cahier des charges; 
2' A M' M1GËON, avoué poursuivant, demeu-

rant à Pari?, rue des Bons-Enfans, 21, déposi-
taire d'une copie du cahier des charges et des ti-
tres de propriété ; 

3" A M* Petit-Dexmier, avoué, demeurant à Pa-
ris, rue du Hasard Richelieu, 1 ; 

4° A M* Jooss, avoué, demeurant à Paris, rue 
du Bouloi, 4. 

MINES D'OR DE LA CÂLIF0B% 
SEPTIÈME DÉPART. ^'Ut 

Au HAVRE pour SAN-FRANCISCO en
 d 

Le magnifique paquebot fin voilier V '"'V 
port de 1,200 tonnaux, ayant de superbe ST*' i 
fflfcetnens, pour les passagers, partira U IH^K 

S 'adresser : à Paris , à M. Tu. ROG
ET

 5 ">»h 
Bergère, affréteur; ' > r». 

Au Havre, à MM. SOUBRY fils et C* arm 

DIE 
personne pouvant disposer d 'i,,T^"> 

de 40 à 50,000 fr., en espèces 
s'intéresser ou s'associer dans une aff •'

0ll<:f
>5 

nant toutes les garanties désirables. — s*"' 
franco, à B. X., poste restante. 

GAZETTE DES FAMILLES. 
Sommaire du numéro d'hier, 15 février. 

I. Les Champs-Elysées un jour de fête, par Ed. 
Ourliac, avec illustrations. 

II. Comment on découvre une ville, par M. Léo 
de Laborde, de l'Institut. 

III. Unesuite au Décaméron, par M. Cyril Tour 

neur. 
IV. Frantz-Litz, par M. P. Sando. 
V. Inondation dd la Tamise avec illustration. 
VI. Biographies dramatiques , Martainville et 

Ribié, par Gil Blas. 
VII. Paganini à Paris. 
VIII. Collaboration dramatique. 
IX. Souvenirs de l'Exposition de 1849 (avec illus 

trations). 
X. Naissance et funérailles d'une Tulipe. 

XI. Mélanges. 

HISTOIRE ï RÉVOLUTION tlSgt» 
CHARLES KOBIN. 2 vol. iu -8° raisin, illustrés de 
14 gravuns. Prix, 15 fr. En vente, chez Victor 
Lecou, rue du Bouloi, 10. (3350) 

lilSÏITOT MILITAIRE 2 la T * 
24 ; agens dans tous les deparlemens. As";8"^ 
contre les chances du tirage au sort

 Da
 **** 

ciens militaires libérables et libérés, G 

DE DÉSERTION. 14 mois de crédit. (sksTj
6

*
51

* 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
~ut les mêmes articles que feu M™« J)A

 SR 

EAU pour TEINDRE les CHEVEUX et la BARB'^ l""*1 

nute, en toutes nuances et pour toujours et 

DE TURQUIE pour enlever les taches de'--^ 
Prix de l'article : 6 fr. (salon pour tein^ r ' 

magasin, rne Richelieu, 67, nouveau I8?i 
cochère, à l'entresol. (On expédie.) Pt>r< 

BRIQUETERIES ^rÏÏt^fe 
tration et commandes, rue Saint-Marc 24 

'(3324) 

Contre 

RHMES 
SIROP et PATE DENAFÊ,^ 

7a etl j 

(3307) 

chelieu, 26. Prix 7o etl£ 

GAZETTE DES FAMILLE 
 ————--—■^ —_ 

VOYAGES.—HISTOIRE.—XOCVfiLLES E^ff ROMANS. —ARTICLES DE MŒURS.—DECOUVERTES SCIENTSFIQUES.-REVUE DEi ARTS.—mSCEEEASÎÉES.—AKECDOTES.—FAITS CURIE! v 

Ce journal paraîtra les 1" et 15 de chaque mois; chaque numéro contiendra [ XES PAR MOIS) — Ce recueil se recommande aux familles par ses articles I roéro contient ou une jolie lithographie hors du texte, ou des dessins dan, 
32 pages grand-in-80 à 2 colonnes , avec couverture richement illustrée, le tout toujours bien choisis, par un ensemble de rédaction aussi amusante qu'instructive, texte. Toutes ces illustrations sont confiées à l'élite des artistes, 
jmprimé en caractères entièrement neufs et tiré avec grand soin. (1*88 COEOIV- j De plas, pour donner à ce beau journal toute la variété désirable, chaque nu- i Trimestriellement, une jolie gravure de modes coloriée avec le plus grand soi, 

Prix 4e l'abonnement : Paris, un an, O fr. — Pour les Départemens, un an, S fr.; six mois, 4 fr. — Administration et bureaux d'abonnement t 4, rue Rlcbepanee, près la Madeleine, 

(m Moyennant un abonnement d'un an à la Gazette des Familles, on a droit immédiatement, en prime, à une magnifique lithographie de la valeur de 5 francs. 

EE PREMIER NUMÉRO A PARU EE 15 FÉVRIER. 

Pour paraître le 16 février, ctoez P. AÈH.C l'aisé, éditeur, rue St-Joseph, 6 — I<A i" LIVRAISON DE 

HISTOIRE "MM" —™ - ----- PAR 

DE LA 

5S5 cent* la ii vain on. 

CHUTE DES BOURBONS 
GRANDEUR ET DECADENCE DE LA BOURGEOISIE. 

ALBERT MAURIN. 

livraisons. 

Convocation* d'nc.tiounnlre*, 

Société des bateaux-dragueurs à vapeur, 

Assemblée générale des actionnaires , le mercredii 
mars 18i>0, à midi précis, cour des Foutaines, 5. 

Le gérant, TOURNEUX. (3311 

Cette histoire du peuple français embrasse la Restauration, le Gouvernement de Juillet et la RÉVOLUTION DE FÉVRIER . Elle est publiée en 200 livraisons i 25 centimes, et formera 5 volumes grand 
illustrés de 60 belles gravures sur acier, portraits en pied des hommes importans des DEUX RÉVOLUTIONS. 

EX VENTE, cnez le même éditeur, LA TERREUR RliAÎVCIlE, par Albert MAURIN. Rrocbure de ÎOO pages, S© cent. 

LIBRAIRIE DE A. DURAND, RUE DES GRÈS-
Mise en vente : Traité de l'Adoption et de la Tutelle of-

ficieuse, de la puissance paternelle, par M. C. DEMOLOM-

BE, professeur à la Faculté de droit, bâtonnier de l'ordre 
des avocats à la Cour d'appel de Caen, t vol. in-8. 8 fr. 

Da même auteur : Traité de la publication, des effets 
et de l'application des lois en général, de la jouissance et 
de la privation des droits civils, des actes de l'état civil, 
du domicile, 1 vol. in-8. 8 fr. 

Traité de l'Absence, 1 vol. in-8. 8 fr. 
Traité du Mariage et de la séparation de corps, 2 vol. 

in-8. 16 fr. 
Traité de la Paternité et de la filiation, 1 v. in-8. 8 fr. 

LEZARDIÈRE (M"" de). Théorie des lois politiques de 

la monarchie française, nouv. éd., considérablement aug-
mentée, et publiée sous les auspices de MM. les ministres 
de l'instr. publ. et des au. étrang. 1843, 4 v. in-8. 30 fr 

HELLO, conseiller à la Cour de cassation. Du Régime 

constitutionnel daus ses rapports avec l'état actuel de la 
science sociale et politique, 3 e éd., 1842, 2 v. in-8. 12 fr, 

MOR1N (A..), avocat à la Cour de cassation. Diction-

naire du Droit criminel, Répertoire raisonné de législa-
tion et de jurisprudence en matière criminelle, correction-
nelle et de police, contenant le résumé de toutes les lois, 
opinions d'auteurs et solutions de jurisprudence sur tout 
ce qui constitue le grand et te petit criminel, y compris 
les matières spéciales, telles que ies contributions indirec-
tes, les douanes, les eaux et las forêts, etc. 1842, 1 fort 
vol. gr. in-8. 15 fr. 

L. LABOULAYE, membre de l'Institut. De la Constitu-
tion américaine et de l'utilité de son étude, discours pro-
noncé le 4 décembre 1 849, à l'ouverture du cours de lé-
gislation comparée. Broch. in-8. 50 c. 

Ouvrages toujours au courant de la législation. 

Codes de la législation française, ouvrages contenant, 
outre la Constitution et les Codes ordinaires, des Codes 
spéciaux sur chacune des autres matières du droit ; de 
plus, sous une rubrique distincte, les lois, décrets et or-
donnances sur les matières qui n'ont pu être codifiées, des 
annotations sur les lois les plus usuelles, la définition et 
l'explication des termes de droit, et enfin la corrélation 

5, A PARIS, 
exacte des articles des Codes, par M. Napoléon Bacqua, 
avocat à la Conr d'appel de Paris; T édition, augmentée 
de là Constitution, des lois organiques et de lois diverses. 
1 gros vol in-8. 10 fr. 

Les mêmes Codes, 1 vol. in-8. 5 fr. 

Dictionnaire de Législation usuelle, par E. DE CHA-

BROL-CHAMÉANE , ancien magistrat, 4" édition, 2 beaux 
vol. grand in-8 de 1,200 pages. 12 fr. 

Cette édition, entièrement refondue, est au courant du 
dernier état de la législation jusqu'en 1850. 

CHABROL-CHAMÉANE (de), avocat à la Cour d'appel 
de Paris, ancien magistrat. Dictionnaire de la Législa-

tion usuelle, contenant les notions du droit civil, com-
mercial, criminel et administratif, avec des formules d'ac-
tes et contrats, et le droit d'enregistrement de chacun 
d'eux; 4* édition, mise au courant du dernier état c'e la 
législation jusqu'en 1849, 2 vol. grand in-8. 12 fr. 

Traité des Partages d'ascendans, précédé d'une introd. 
historique sur la matière correspondante, tant dans le droit 
romain que dans l'ancien droit français. 1 vol. in-8. 5 fr. 

EAUX -DE -VII DE COGNAC. 
PUUS D'INTERMÉDIAIRES. 

Réunion de PROPRIÉTAIRES de Cognac .pour la vente 
de leurs eaux-de-vie vieilles, sans I'INTERVENTION RUI-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiaires. 
Prix : 1 fr. 50, 2 fr. et 2 fr. 50. 

MAISON CENTRALE , rue Notre-ûame-des-Victoires, 
40, place de la Bourse.—ENTREPÔT , quai Saint-Bernard 
à Paris. 

ViNSi DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et rosé. 
Aï et Epernay à 2 f., 2 f. 60 et 3 f., qualités supérieures 

(3329) 

SIROP PECTORAL DE LEBRUN , 
si anciennement connu contre les rhumes, toux, calai 

rhes, etc. ; 1 fr. 25 c. le flacon, 10, rue Dauphine. 

(3313) 

E FABHR) 
GCIXIAUMI, 56 , rue dei Vieux-Auguitiw 

Presses à timbre sec, à timbre humide, autographe 
(brevetées) et à copier. — Machine à graver, Gfuviu 

— Les PRESSES AUTOGRAPHIQUES , tout en fer et I 
primant sur pierre, sont mises en action au moyen iu 

manivelle à crémaillère dont le mouvement rapide te 
une grande promptitude au tirage. (3331 

k TOUTES LES DAMES, 
AVIS. — M. BAUSSAKT fils, 30, rue Saint-Sauts 

apprête et remet à neuf, avec une rare perfection elle) 
prix modérés, les CHALES de laine, CACHE.MUUS 

très, quel que soit leur état de détérioration. 
On peut voir dans ses ateiiers de curieux échanti» 

de cette nouvelle industrie. 
M. Baussan vend, échange et achète toute espèee « 

châles d'occasion. (3301) 

TIÔN 2 f. 50, DRAGEES 3 f. *■* 
faillibles contre les écoulement des deux*™ 

les plus anciens. Sûrs de ce remède, nom-
nirons gratuitement les médicaments nécet*' 
à la guérison de ceux qui ne serontpas go** 

Ph. i HAUMUR r. Cadet M, r. Rambuteau S et toui le» 

I.» yabStcataoK légale des Arta® do «Société est obilgatcSffc- . pour l'année ES50, dana la €JA«ETTK DE* pjBIEUNAUS, ïuîs BRAIV et le .SOUKS Al, pENERAE D'AJFFSCBEÊ 

Ventes mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Etude de M" JACQU1X, huissier. 

En l'hôtel des Commi9 ^aires-Priseu^s, 
place de la Bourse, 2.' 

Le 19 février 1850. 
Consistant en comptoirs banquettes, 

baignoires, etc. Au comptant. 

En une maison sise à Paris, rue 
Rioher, ii. 

Le 19 février 1850. 
Consistant en tables, chaiseï, com-

modes, buffet, etc. Au comptant. 

Etude de M« SlOU, huissier, rueSaint-
Honoré, 265. 

En l'hôtel des Commissaires-Piiseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le lundi u février 1850. 
Consistant en tables, chaises, ar-

moire, poêle, etc. Au compiant-

MOCIÊTES. 

Par acte sous signatures privées, en 
date à Paris du -i février 1850, eiu-e-
gistré, fait quadruple entre : 

i°M. Henri-Joseph TRÊMEAU, de-
meurant à Paris, rue du Corsée, 12 ; 

2» M. Gabriel-Ambroiie-ADAll, dd 

meurautà Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 19, agissaut au nom et com-
me tuteur d'Iirnesi-Léger Adam et 
Lise-Henriette-Gabrielle Adam, enfans 
mineurs, issus de son marisge avac da-
me Julie-Adèle Trimeau, seuls héri-
tiers, mais sous bénéfice d'inventaire 
seulement de M. Henri -Léser Tré-
meau, leur aïeul, par repséseutalion 
de Mme Adam, leur mère ; 

3° M. Jacques MARECHAL, demeu-
rant à Paris, rue àt-Honoré, 352. agis 
sant comme mandataire spécial, aux 
termes d'un acte sous seing privé du 
6 décembre dernier, enregistre, de : 
ledtme Marguerite-Rose-Elisa-Sidonie 
Cagniard, épouse de M. Victor Moët, 
propriétaire, âemeur»nt à Epernay, et 
de ce dernier comme* assistant et au-
torisant son épouse ; 2» de dame Mar 
guerite-Lucie Cagniard, épouse de M. 
Louis-Cyprieu-Prosper- Baptiste Au 
ban, propriétaire, demeurant à Tou 
Ion, et du ce dernier comme assisiant 
et autorisant la dame son épouse (les 
dames Moët et Auban seules et uni-
ques béribéris, sous bénéfice d'inven-
taire seulement, de M. Jacques-Léger 
Cagniard, leur père); 

4» M. Alphonse FRANQUIN, demeu-

rant a Paris, quai des Orfèvres, 6, a-
gissant comme curateur à la succes-
sion yacanle da Joseph-Marseille Es-
tidane. 

M. Trémeju, les feus sieurs Ca-
gniard, Eslitnne etTrémeau, anciens 
associés sous la raison sociale CA-
GNIARD, TRÉMEAU et ESTIENNE, ont 
été nommés liquidateurs de ladite so-
ciété CAGNIARD , TRÉMBAU et ES-
TIENNE : 1» M. Auguslin-Chailes-A 
dolphe Batley, demeurant à Paris, rue 
Tbévenot », aux lieu et place du sieur 
Frauçois Martin, décédé; s° M. Victor 
Moët, demeurant à Epernay. aux lieux 
et place de M. Henri-Léger Trémeau, 
aussi décédé, pour agir conjointement 
avec M, Alexis Louis Lhôte de Séla-
ney, demeurant à Paris, rue de Cha-
bannais, 10. 

Signé BALLET . (1364) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Parisles février i8;o, 
portant cette mention : 2« bureau des 
acte* sous seings privés, enregistré à 
rarisle il février 1850, folio 95, ver-
so, ease 8; reçu 5 fr. 50 c, dixième 
compris ; signé itlisibtement, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entra M. Jules LA-

NIËR-LAROCHIiTTE lit», négociant en 
vins, demeurant i Paris, boulevard du 
Temple, 18, et M. Raimoed-Amédéc 
C8SSELIN, rentier; demeurant à Pa-
ris, rue Neuve des-.Mariyrs, 12, une 
société en Dota collectif pour le com-
merce des vins. Son siège est quai de 
Bercy, 20, à Bercy. 

La raison de commerce sera J. LA-

N1ER et L'. 
Les associés auront tous deux la si-

gnature sociale. M. Lanier apportera 
eu société 4,500 fr., et M. Cesselin 

15,000 fr. 
La société a été formée pour trois 

ou six années, qui ont commencé ' 
courir le i« février 1850. 

Pour extrait conforme : 
Signé : R. CESSELIX . (1365) 

Suivant acte reçu par M« Daguin, 
notaire à Paris, soussigné, et son col-
lègue, le 9 février 1850, enregistré. 

M. Tristan- François BRUEYS de 
SAINT-ANDRÉ, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Petites Écuries, 10; 

M. Auguste SERVIAN, négociant, ha 
bitant Buénos-Ayre», confédération Ar-
gentine (Amérique-Méridionale), alors 
a Paris, logé rue des Petites-Écuries, 
10; et un commanditaire y dénommé. 

Ont déclarer annuler purement et 
simplement l'acte de société formé en-

tre U. Brueys de Saiot André et un 
commanditaire j dénommé, avec fa-
culté de s'adjoindre M. Servian comme 
coassocié, suivant acte sous signatu-
res privées, fait en deux originaux à 
Paris, le 30 septembre 1849, enregis-

tré. 
Voulant que ledit acte fût considéré 

comme nul et sans effet, à partir du 9 
lévrier 1850. 

Par suite, les susnommés ont établi 
entre eux une nouvelle société. 

En conséquence, il a été stipulé les 
clauses suivantes : 

Il j aura société entre les susnom-
més, pour exploiter en commun le 
commerce de commission d'exporta-

tion. 
La sociéle sera en nom collectif à 

l'égard de MM. Brueys de Saint-André 
et Servian, qui seront seuls gèrans-
responsables. 

La société sera en commandite sim-
ple à l'égard du troisième associé 

La,durée de la société sera de douze 
ans et cinq mois consécutifs, qui ont 
commencé lo 1" août 1849, et finiront 
le 31 décembre 1861. 

Le siège de la société est établi à Pa-
ris, rue des Petites Ecuries, 10. 

La raisun sociale est T. de SAINT-
ANDRE, SERVIAN et C«. 

MM. Brueys de saint-André et Ser-
viau apportent à la société leur indus-
trie et leur travail, et chacun une 
somme de 100,000 fr., déjà fournie en 
partie. 

L'associé commanditaire a apporté à 
ladite socié-.éunesomme de 2io.t80fr., 
qui a été fournie à la société dès le i*r 

août 18i9. 
MM. Brueys de Saint-André et Ser-

vian, comme associés en nom collec-
tifs, seront les seuls gérans de la so-
ciété. 

Au titre, ils 1a ropréseEiteroat dans 
tous ses rapports avec les tiers. 

Chacun d'eux aura la signature so-

ciale. 
En coméquence, la société sera gé 

rée et administrée par les deux asso-
ciés en nom collectif conjointement ou 
séparément. 

Pour extrait. 
Signé DAGUirr. (1366) 

Ont dissous, i compter du t" février 
1850, la société en nom collectif sous 
la raison sociale Charles FESSART et 
CHARVET jeune, qu'ils avaient établie 
entre eux à Paris, rue Vivienne, u, 
pour le commerce de soieries et nou-
veautés, par acte devant ledit M« Tbo-
massin, du 13 novembre 1845. 

M. Fessart a été nommé liquidateur. 
Pour extrait. (1367) 

Par acte passé devant M* Thomassin 
et son collègue, notaires à Paris, le 7 

février 1850 
MM. Claude-Charles Aœbroise FES-

SART, négociant, demeurant à Psris 
rue Vivienne, U; et Eugènc-Edouard-
Viclor CHARVET, négociaut, demeu-
rant à Paris, rue Richelieu, 83. 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE, agréé 
au Tribunal de commerce de la Sei-
ne, rue Montmartre, 148. 

D'un acte sous signature privées, en 
date i Paris du 9 février 1850, enre-
gistré le 1 1 du même mois à Paris, fo-
lio 83, verso, cases 1 et 3, parle re-
ceveur, qui a perçu 5 fr. 50 c. 

Il apper, : 
Que M. Georges-Antoine CALLOU, 

entrepreneur de bàtimeos, demeuraet 
à Paris, boulevard Poissonnière, 19: et 
M. Charles Arthur CALLOU, sen fi s, 
aussi entrepreneur de bàlimen», même 
demeure, ont formé uue société en 
nom collectif ayant pour objet l'entre-
prise des travaux de bâtimens généra-
lement quelconques; 

Que cette sociéié a été formée pour 
cinq années, à compter du 18 juin 

,49; 
Que la raiion sociale este. CALLOU 

et lils ; le siège de la société est à Pa-
ris, en leur demeure, boulevard Pois-
sonnière, 19; 

Que chaque associé aura la signature 
sociale tt concourra à la gestion. 

Pour extrait. 
S-gné E. LEFEBVRE . (1368) 

P»UT entendrê le. rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans et der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur tes faits de la gestion que sur 

l 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de cemmerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , ÀiIM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Des Sieurs MARCHANïiOX et IIUS 
SON (Jean et Sicolas), ent. de bâti 
mens, cité Popincourt, 13, le 22 fé-
vrier à 1 heure [N° 4«9 du gr.]; 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du n FÉVRIER. 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur PARIS (Jean-Antoine Vic-
tor), charron, à Bellaville, rue Napo-
léon, 6, somme M. Klein juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue Pinon, 
10, syndic provisoire [N° 9336 du gr.]. 

Jugemeris du Tribunal de commzrce 
de Paris, duii FÉVRIER 1150. qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Des sieur CURMER et femme (Adol-
phe etM?rie-Anne-Eîéonore Theubet-
Lenoir), épiciers, rue Joquelet, 8, 
nomme M. Girard juge-commissaire, 
et le sieur Thiébaut, rue de la Bienfai-
jance, 2, syqdtc provisoire [N° 8347 

du gr.]; 

Du sieur BASSOT (Georges), md de 
vins-traiteur, au bois da Romainville, 
reute de Paris, 25, nomme M. Evette 
juge-commissaire, et M. Lefrançois, 
rue Gramm ont, 16, syndic provisoire 
[N° 9344 du gr.]; 

Du sieur JEUNIN (Pierre-Marie), 
glacier, ru» d. la Concords, 22, nom-
me M. Forget juge-coromiisaire , et 
M. Gromort, rue M.niholon, 12, syn-
dic provisoire [N» 9345 du gr.j; 

Des sieur DUNOT et femme (Ar-
mand-Charles et Olive-Clotilde Reire 
Labottière, ent. de peinture, rue de la 
Tixeranderie, 15, nomme M. Forget 
juge-commissaire, et M. lleurtey, tue 
Geoffroy-Marie, 5, syndic provisoire 
[S" 9346 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM.les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BENOIT (Germain -Flo-
rentin), serrurier, rue Si-Germain 
i'Auxerroi»,26, le 21 février à u heu-
res [N« 9130 du gr. j; 

De dame GUICHARD, lingère, rue 
Nmve-St-Eusiache, 32, le 21 février à 
3 heures [N° 9i99 du gr.]; 

Du sieur BAZIN (Jean), fsb. d'é-
quipemens militaires, passage Sainte-
croix-de-la-Breionnerie, 1, le 21 fé-
vrier i 1 heure [N° 927 4 du gr.]; 

Du sieur HUARD (Alexandre-Félix), 
épicier, ru* de Bussy, 12, la 22 février 
i 3 heures [N° 9252 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAYER (Isaac), brocan-
teur, avenue de» Champs-Elyiées, 44, 
le 21 février â 3 heures [S» 9lêi du 
gr.]; 

Puur entendre, le rapport des syndics 

sur l état de la faillite et délibérer sur la 

formation du cpncvrdat , tu , s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RUINARD dit HILA1RE 
(Jacques Hilaire), boulanger, â Bercy, 
te 22 février à l heure [N° 9193 du 
gr-]; 

Pour reprendre la délibération ouvt rte 

sur le concordat propusê par le failli, 

. I admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

'.formation de l'union, cl, dans ee cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur CAZË (Constant -Ftori-
moud), md de vins, à Boulogne, entre 
les mains de M. Richomme, rue d'Or-
léans-St-Honoré, ;9, syndic de la fail-
lite [N« 930S du gr.]; 

Peur, en conformité de l'article 4 Q 3 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
ion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

MM. les créanciers composant l'u-
nion ie la faillite du sieur GALEM-
POIX (Henri), md de vins, avenue de. 
Boufiters, n. 3, sont invités i se ren-
dre, le 22 février à 9 heures très 
précises , au palaia du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conform. à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre lecompte 
définitif qui sera rendu par le» syndics, 
le débattre, le elore et l'arrêter: ieur 
donner décharge de leuri fonction! 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli [N* »S54 du gr.]. 

Messieurs U» eréanciers compo-
sant l'union de la faillit» de Dite 
UELAFOSSE (Marie-Augusliee), md» 
de nouveautés, passage vivienne, 21, 
sont inv. i »e rendre, le 2ï février i 9 

heures précises, su palais du Tri-
bunal de commerce, salle dei as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 53? de la loi du 28 mal 
l83S,entendre le compte définitif qui 
sera rendu parles syndics, le débattre, 
le elors et l'arrêter; leur donner .dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis surreicasabilité du failli [M* 
6434 da gr.]. 

ce de la Seine, du 30 oeUkfjl 
lequel déclare d'office la «"L, 
NOIT (Germain Florentin), W" 

rno St Germain-l'Auxerrpii, ' 

état de faillite; ea fixe t°u" ,,, 

la date du 12 joillttit"; """'il 
conséquence, que les oper» » ^ 
cette faillite prendront U^n»|. 

de laliquid3lion jud' 0 ' 3'";,* 
- Lebouchercomm-]»! -

"et le ii.ur R^^'r) 

Jugement du Tribunal de commer-
ce d« la Seine, du 5 février 1850, le 
quel déclare d'office le sieur DETEN-
UE, md de châles, rue Montmartre, 
82 en état i; faillite; en fixe prjvi 
soirement l'ouverture au w mars 
1848; ordonna, en conséquence, que 
les opérations de cette faillite pren-
dront la suite de celles de la liqui 
dation judiciaire, maintient M. Bau 
dry comme juge -commissaire, et le 
sieur Thiébaut, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, comme syndic [N» S32S du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commer-

tlent M 
missaire 
d'Orléans St Honoré 

die [N' 913» du gr." 
,ga 1 

ASSEMBLÉES BU 18 FBVM»
 (

 j 

KituF HEURES : Fibre, cooW^ 
marchindises, synd. -_..

 r
 t 

jeune, nég„ vérif. - £ V 
cier, conc. - Boulon, u» 

lards.id. u.t 
OME HEURES : NOUIlllet, V 

blanchisserie, clét. ...iC'.* 
TROIS HEURE » : Chevrcu f^j 

leurs, clôt. - Chevreuil „a 

id. - Thomas, l«
lteur

'
r
,hii»é*î 

roy, fondour, conc. — 
res, mds d» rubans 

union. 

alBri»-

Décès et I«l>'1,,u 

 ~~ 
Du 14 février 18!0. -J°

M
. ef. 

ans, rue Miromenil, .
U
.ROI% 

7. ans, rue de Cbartres-d^^ 

— Mme Moreau, 1 1 » D,;
h it

 a»», 
Grand, 10.- M.Boenieh. 

Bleue, i7.-M.Ory,2 ' s»V5 
ve-des Bons-Enfans, »■

 pin
or^ 

don, 54 ans, passage «
el
, *»*,» 

galerie Montmartre, i»- . n*- i 

Lamy,:ians,ruedes^ 
-M. Pépin, 57 aw, ru» .^iPZ. 

Monnaie, 12. - M- "
 m

> » 
sageduTemple,

v
'
8
î
uS

.
Mr

cl,e2> 
Caedi'j .Vi.it" 

lier, place du 
tin, 10 et 12. — i 
duP*e"rc

V
hè,".4. - *?S8i 

ru» des Rosiers, 13 , )f»V 
an», rue du Perche. »v

a!l
e». Lf 

nst, 35 ans, rue St-«
 ho0

l. ^1 
M. Jicquenîont, 67 ans,

 % 
les-du-calvaire, H- racolvS 
Senneville, 71 ans, ra ,

0
e Jjfjl 

NmeFauveau, » 6 ins. r£<| 

con
,3._M.Laffltte^

 e0
j,^.<| 

cieuse,24.-M. Po»'% ̂  
rue des Noyers, 48. 
ans, rue Copeau, !•<• 

Enregistré à Paris, la 
Reçu un truie dix wntimwi 

Février 185Q S F.. IMPRIMERIE DE à. GUYOT, U0£ KEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 
—— "

 Gut
ot> 

Pour légalisation de la signature A< 

U nuire du 1" irrondl^^«*a(ïU '', -


